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La notion d’environnement 

La notion d’environnement retenue par le BAPE ne s’applique pas 
uniquement aux questions d’ordre biophysique ; elle englobe et tient 
compte des éléments qui peuvent «porter atteinte à la vie, B la santé, à la 
sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain», telle qu’elle est 
libellée dans la Loi sur la qualit de I’environnement (L.R.Q., c. Q-2, 
a. 20). Qu’ils aient une portée sociale, économique ou culturelle, ces 
éléments sont traités, à l’intérieur de l’examen d’un projet, au même titre 
que les préoccupations touchant strictement le milieu naturel. Cette vision 
élargie du concept d’environnement, reconnue dans le Règlement sur 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement, dktermine le 
champ d’activités du BAPE. 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 9 mai 1996 

Monsieur David Cliche 
Ministre 
Ministère de l’Environnement et de la Faune 
Édifice Marie-Guy&, 30” étage 
675, boul. René-Lksque Est 
Québec. (Québec) 
GIR 5V7 

Monsieur le Ministre, 

J’ai le plaisir de vous prkntcr le rapport d’enquête et de médiation du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement concernant 
l’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire sur le territoire de la 
Municipalité de Cowansville. 

Le rapport de ~la commission présidée par M”‘” Gisèle Pagé, membre du 
Bureau, fait état des ententes qui sont intervenues entre les parties et des 
éléments qui n’ont pu être réglés dans le cadre de la médiation. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Ministre, mes très respectueuses 
salutations. 

La présidente par intérim, 

Claudette Jour&# 





Gouvernement du Québec 
B uraau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 8 mai 1996 

Madame Claudette Joumault 
Présidente par intérim 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
625, rue Saint-Amable, 2” étage 
Québec (Québec) 
GlR 2G5 

Madame la Présidente, 

Je vous transmets le rapport d’enquête et de médiation concernant le Projet 
d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire sur le territoire de la municipalité 
de Cowansville. 

Les discussions entre la Régie intermunicipale d’élimination des déchets solides de 
Brome-Missisquoi et les requérants, MM. Normand Bernard, Raymond Boily, 
Douglas Henderson et Edmond Perreault ont été caractérisées par de franches prises de 
position. Les échanges d’information et d’opinion ont été réalisés dans un contexte 
d’ouverture d’esprit et de respect mutuel. 

Le processus de médiation a permis la concrétisation de plusieurs ententes entre les 
parties. Ces ententes ont été entérinées par l’ensemble, ou une partie, des requérants 
selon les huit points contenus dans la requête d’audience publique. Ce qui a amené deux 
des quatre requérants à retirer leur demande d’audience publique. 

La consultation publique, menée dans le cadre de ce mandat d’enquête et de médiation, 
a permis d’établir clairement les préoccupations et les attentes des requérants et d’établi 
précisément qu’elle serait le niveau d’acceptabilité concernant ce projet 
d’agrandissement. 



Madame Claudette Joumault -2- Le 8 mai 1996 

Je tiens a souligner la collaboration des spécialistes du ministère de l’Environnement et 
de la Faune et de M” Jean-Claude Dallaire, conseiller juridique, qui ont grandement 
contribué a faire progresser les discussions. 

J’ai aussi bénéficie d’un excellent support du personnel de mon équipe. Mes 
remerciements s’adressent à M. Pierre Dugas, analyste, MT”” Anne-Lyne Boutin, 
secrétaire de commission et Nathalie Rheaume, agente de secrétariat. S’est jointe à cette 
équipe, M’“” Sylvie Desjarlais, agente d’information, pour la finalisation du dossier. 

En terminant, je désire remercier M. David Cliche, ministre de l’Environnement et de 
la Faune, d’avoir autorisé une prolongation dans ce dossier. Celle-ci a permis aux parties 
de finaliser d’importantes discussions et de conclure certaines ententes concernant le 
projet à l’étude. 

Recevez, Madame, mes salutations les meilleures. 
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Introduction 

Ce rapport reflète les travaux de la commission formée par le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAF’E). Son mandat consiste à mettre en oeuvre le 
processus d’enquête et de médiation sur le projet d’agrandissement du lieu 
d’enfouissement sanitaire situé sur le territoire de la municipalité de Cowansville. La 
Régie intermunicipale d’Climination de déchets solides de Brome-Missisquoi (la Regie) 
est propriétaire du site et promoteur du projet. 

Les projets d’agrandissement de lieux d’enfouissement sanitaire sont assujettis à la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement pr6vue aux 
articles 31.1 et suivants de la Loi sur la qualité de I’environnement (L.R.Q., c. Q-2). 
ceci en vertu des dispositions de la Loi sur l’établissement et l’agrandissement de 
certains 1ieu.x d’élimination de déchets (L.R.Q.. c. E-13.1). 

A la suite de la période d’information, le ministre de l’Environnement et de la Faune 
a reçu une demande d’enquête et d’audience publique formulée par quatre requérants. 
Dans cette demande, les requérants disaient comprendre que le Ministre puisse 
privilégier une médiation. Il a ainsi confik un mandat d’enquête et de médiation au 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement. 

Le rapport de la commission se présente comme suit : I’historique du dossier, une 
description du projet incluant le contexte, la justification, les impacts et les mesures 
d’atténuation proposées, les préoccupations exprimées par les requérants, le processus 
de médiation, les ententes intervenues et la conclusion. Les annexes contiennent la 
demande d’audience publique, le mandat et la constitution de la commission, la liste 
des participants à la mkdiation, le texte des ententes intervenues, les informations 
complémentaires pertinentes au processus de médiation ainsi que la liste des 
documents déposés. 
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Chapitre 1 Historique 
du dossier 

Une demande de certificat de conformité (document déposé PRl), pour 
l’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire situé sur le territoire de la 
municipalité de Cowansville, a été transmise au ministère de l’Environnement du 
Québec en 1991. La Rkgie intermunicipale d’élimination de déchets solides de 
Brome-Missisquoi (RIEDSBM), le promoteur du projet, n’ayant pas obtenu son 
certificat de conformité avant le 14 juin 1993, le projet a été assujetti à la procédure 
d’bvaluation et d’examen des impacts sur l’environnement par l’article 1 de la Loi sur 
l’établissement et l’agrandissement de certains lieux d’élimination de déchets : 

h compter du 14 juin 1993, nul ne peut entreprendre la réalisation 
d’un projet d’établissement ou d’agrandissement d’un lieu 
d’enfouissement sanitaire ou de dép& de matériaux secs ou sens du 
Règlement sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, chapitre Q-2, r. 14) 
sans avoir suivi la procédure d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement prévue à l’article 54 de cette loi et obtenu un 
certificat d’autorisation délivré par le gouvernement en application 
de l’article 31.5 de la même loi. 

Le Ministre a, le 26 novembre 1993, émis une directive (document déposé PR2) 
indiquant la nature, la portée et l’étendue de l’étude d’impact sur l’environnement que 
devait réaliser le promoteur. Ceci conformément à la proc&dure d’&aluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement a laquelle doivent se soumettre toutes les 
demandes d’agrandissement de lieux d’enfouissement sanitaire sans égard à la 
dimension et au volume de déchets a enfouir. 

En réponse a la directive, une étude d’impact fut déposée auprès du ministre de 
l’Environnement et de la Faune le 28 juin 1994 (document déposé PR3). Cette étude 
fut par la suite soumise à divers spécialistes du ministère de l’Environnement et de la 
Faune et de cinq autres ministères dont les champs de compétence touchent l’un ou 
l’autre aspect de ce projet. Cette consultation a permis de soulever une série de 
questions visant à préciser les éléments d’information jugés insuffisants. Le promoteur 
a rkpondu à ces questions dans le «Document complémentaire au rapport d’étude 
d’impact» (document déposé PR4). L’Étude d’impact a par la suite éte jugée recevable 
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Historique du dossier 

le 24 août 1995 (document déposé PR7). Le Minist&re considérait cependant que 
certains autres points de l’étude restaient & kclaircir. Le promoteur soumettait ses 
réponses dans le «Document réponse de l’avis de recevabilité» (document 
déposé PR8). Plusieurs informations se sont rajoutées en cours de processus comme 
le «Plan des mesures sociales et mécanismes mis de l’avant par la Régie» (document 
déposé PR8.1) en octobre 1995. Ce cheminement s’avère nécessaire, car il assure que 
le promoteur réalise une étude suffisamment précise pour permettre d’évaluer les 
impacts de son projet sur l’environnement. 

Le 7 décembre 1995. l’Assemblée nationale a adopté la Loi portant interdiction 
d’établir ou d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets (1995, c. 60). Cette loi 
a pour effet d’interdire, à compter du 1” décembre 1995, l’établissement ou 
l’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire, d’un dépôt de matériaux secs ou 
d’un incinérateur de dkhets solides, sauf dans une région où, de l’avis du 
gouvernement. la situation le nécessite. Cette loi ne s’applique pas aux lieux 
d’élimination de déchets qui, au 1” décembre 1995, avaient déjà été autorisées ou fait 
l’objet d’un avis ou d’une demande au ministre de l’Environnement et de la Faune. 
Ce dernier cas s’applique à la présente demande d’agrandissement. 

Le 7 septembre 1995, le ministre de l’Environnement et de la Faune demandait au 
BAPE de rendre publique l’étude d’impact et de tenir une période d’information et de 
consultation publiques sur le projet en vertu de la section IV du Règkment sur 
I’évabmtion et l’examen des impacts sur I’environnement (R.R.Q., 1981, c. QIZ, r. 9). 

C’est à l’intérieur de cette période de 45 jours qu’une demande signke par quatre 
reqkants a été acheminée au Ministre, La lettre des requérants (document 
déposé CR3) figure B l’annexe 1 du prksent rapport. 

Le Ministre confiait le 23 janvier 1996 au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement le mandat de réaliser une enquête et une mkdiation relativement à la 
demande des requkants (document déposé CRI). Ce mandat, sous la présidence de 
IvTe Gisèle Pagé, membre du Bureau, a débuté le 12 février 1996 pour se terminer 
le 9 mai 1996. 
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Chapitre 2 Le projet et 
son contexte 

Les él&nents présentés ici synthétisent l’information contenue dans I’Étude d’impact 
et les documents dépos& au cours de la période d’information et lors de l’enquête et 
de la médiation, tels que présent& par le promoteur. Ils représentent une partie de la 
problématique à l’origine de l’actuelle médiation. 

Événements marquant l’histoire du site 

Le lieu visé, situé sur le territoire de la municipalité de Cowansville, était utilisé 
comme dépotoir régional à partir de 1965. Ce n’est toutefois qu’en 1977 qu’il sera 
confirmé dans sa vocation de lieu d’enfouissement sanitaire à la suite de l’émission 
d’un certificat d’autorisation par le ministère de l’Environnement à la Commission 
intermunicipale de la Haute-Yamaska. Celle-ci am&nagera par la suite un 
agrandissement de 2.2 hectares en 1982, incluant un système de captage du lixiviat. 

La Régie intermunicipale sera cr&e par une entente signée le 6 d&embre 1988 
(document déposé DAI) entre les municipalités de Bedford, Cowansville, Dunham et 
Farnham. L’objet de cette entente était «d’administrer. d’opérer et d’exploiter le site 
d’élimination de déchets solides et, si nécessaire, d’y apporter les améliorations jugées 
nécessaires». 

La présente demande d’agrandissement faite au ministre de l’Environnement remonte, 
quant à elle, B 1991. 

Au cours de cette période, la Régie a fait l’acquisition de terrains adjacents 
appartenant antérieurement à la Ville de Cowansville. Ce lieu d’enfouissement 
sanitaire comprend actuellement les lots 613, 614, 615, 616, 617, 619 et partie du 
lot 618, partie du lot 620, partie du lot 621 du cadastre officiel du Canton de Dunham. 
Tous ces lots sont situés a l’intérieur des limites de Cowansville. Ces terrains couvrent 
une superficie de 215.83 hectares (document déposi DA12). L’acquisition des terrains 
appartenant à la Ville de Cowansville. anciennement la propriété de M. Turgeon 
(pkre), a comme effet d’enclaver la résidence de M. Michel Turgeon. Bien que n’ayant 
pas fait de demande d’audience, M. Turgeon a &t& intkgré a la médiation comme tierce 
partie. Une section spécifique du rapport sera consacrée à cette question. 
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Le projet et son contexte 

Malgrk que le territoire desservi se confine en majeure partie aux municipalités de la 
MRC de Brome-Missisquoi, comme l’indique la figure 1, sept municipalit& et un 
village de la MRC du Haut-Richelieu ont déjà achemin& leurs déchets au lieu 
d’enfouissement sanitaire de Cowansville. Les municipalités de Noyan et de 
Venise-en-Québec avaient déjà commencé ;i y enfouir leurs matières tisiduelles dtis 
1978. En 1996, seule la municipalité de Sainte-Anne-de-Sabrevois utilise toujours ce 
lieu d’enfouissement sanitaire. 

Description du milieu récepteur 

Le site à I’&ude présente une topographie relativement plane dans le secteur «est» et 
une faible pente vers l’ouest dans le secteur nouest» (document déposé PR3.1, p. 10). 
L’étude des diverses strates pédologiques r&&le un sol riche en matiéres organiques 
qui repose sur un tilt (dépôt non consolidé) de quelques métres d’épaisseur, 
immédiatement placé sur le socle rocheux (document déposé D1.2). 

Le seul accès possible au site se fait par le rang Saint-Joseph. II tisse le lien entre le 
LES et les routes principales 104, 139, 202 et 213 desservant la région. C’est donc par 
cette voie d’accès (figure 2) que transitent tous les camions se dirigeant ou provenant 
du lieu d’enfouissement sanitaire. Le rang Saint-Joseph, comme les autres chemins 
entourant le site, est de type rural. donc peu densément peuplé. Par exemple, sur les 
3,5 kilomètres du rang Saint-Joseph compris entre la descente Janecek et la me de la 
Rivière (route 104) se trouvent 13 habitations et divers bâtiments de ferme. Les zones 
résidentielles sont localisées à 2.5 kilomètres du site. Des tisidences isol6es situbes 
à l’intérieur de la zone agricole sont a près de 1 000 mètres du lieu d’exploitation. 
L’exploitation proprement dite se fait a 900 mètres du rang Saint-Joseph (document 
déposé PR3, p. 9). 

Localisé dans le bassin hydrographique de la rivière Yamaska, l’aménagement proposé 
ne nécessitera aucun détournement de cours d’eau, soit quelques ruisseaux sillonnant 
la région immédiate tels les ruisseaux Bélanger, Gear, Bissonnette. Un autre ruisseau 
au nord-ouest du site permettra aux eaux de lixiviation, aprhs traitement dans des 
&angs aérés, de se diriger vers la riviére Yamaska, éloignée de 3 kilomètres à vol 
d’oiseau (figure 2). Les caractéristiques hydmgéologiques furent déterminées par 
deux &udes réalisées dans le cadre de I’Étude d’impact. Le site est donc ponctué de 
forages et de piézométres. Ceci a permis de déterminer la vitesse d’écoulement de 
l’eau dans le sol, qui varie de 0,36 a 5 mètres par année (document déposé PR3, 
p. 12). 
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Figure 1 les municipalités desservies par le lieu d’enfouissement sanitaire de Cowansville depuis 1990 

Source : adapt6e du Répertoire des municipalités régionales de comté 19%. 



Le projet et son contexte 

La justification du projet 

Malgré les diverses mesures prises pour diminuer la quantité des matières résiduelles 
à acheminer au site d’enfouissement, soit le compostage de l’herbe et des feuilles 
mortes, la collecte des déchets domestiques dangereux, l’installation de cloches de 
récupkation et les futures mesures envisagées par le promoteur (document 
déposé PRS.l), le site actuel ne peut plus répondre aux besoins après l’an 2000 : 

L’agrandissement devient inévitable dû, non seulement à la 
croissance démographique, mais aussi à l’espace disponible autorisé 
de plus en plus restreint. 
(Document déposk PR3.1, p. 2) 

L’importance de la superficie des lots acquis par le promoteur et ses caractéristiques 
ont consacré d’autant la vocation et le potentiel des terrains. Sur ce point, le 
promoteur mentionne : 

Concentrer cette sphère d’activité à un seul endroit plutôt que 
plusieurs, surtout quand ce même site est conforme d l’enfouissement 
des ddchets solides et qu’il appartient déjà à une Régie 
intermunicipale d’élimination des déchets, est un choix logique. 
(Document déposé PR3.1, p. 8) 

Description du projet 

Le site actuellement en exploitation couvre une superficie de 15 hectares. Le projet 
d’agrandissement soumis fait référence à une superficie de 42,37 hectares, contiguë 
à la première. Comme l’indique la figure 2, le site actuel et son agrandissement ne 
représentent qu’une partie des terrains appartenant A la Rdgie intermunicipale 
d’élimination des déchets solides de Brome-Missisquoi. 

a Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 



Figure 2 La localisation du lieu d’enfouissement sanitaire sur le territoire 
de la municipalité de Cowansville 
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Le projet et son contexte 

Comme le site recouvre une nappe phréatique élevée sur un sol peu profond 
(document déposé D1.2, OSOl), le promoteur a prévu l’installation de 
deux membranes imperm&,bles entre lesquelles est localisé un double systkme de 
récupkration des eaux de lixiviation. Un système de pompage conduira ces eaux vers 

les trois étangs aérés. Une fois décantées des matières en suspension et épurées par 
oxygénation dans trois étangs aérés (figure 2), elles seront acheminées par un fosa?. 
vers un ruisseau qui se jette dans la rivière Yamaska. Le site est entièrement ceinturé 
de fossés pour éviter toute contamination de la nappe phréatique et des eaux de 
surface. 

La présence de talus de 20 m&tres de hauteur résultant de l’enfouissement des déchets 
nécessite la mise en place d’un système de captage des biogaz (figure 3). Un 
compresseur permettra de conserver une pression négative ?+ l’intérieur du réseau de 
conduites et les biogaz ainsi récupérés seront acheminés vers des torchkres, qui seront 
install& au fur et à mesure des besoins, pour y être brûlés. Le site devrait, selon les 
études, généré 13 mètres cubes par tonne humide et par an de biogaz (document 
déposé PR4, p. 19). 

Comme pièces d’équipement complémentaires, le site compte déjà sur la présence 
d’une plate-forme de compostage pour les herbes et les feuilles mortes et un étang de 
boues pour le traitement des boues d’usine d’épuration. Finalement, une zone est 
prévue pour l’entreposage des matériaux d’excavation et de la terre végétale. 

La section prévue pour l’enfouissement d’une capacité de 2,46 millions de tonnes 
métriques (document déposé PR3.1, p. 32) est subdivisée en cellules de plus de 
50 mètres de largeur et de longueur variable selon leur localisation sur le site. Le 
projet d’agrandissement a Bté subdivisé en 20 cellules qui seront utilisées suivant un 
échéancier prévu par le promoteur : 

2000 à 2009 : cellules 13 à 16 
2010 à 2020 : cellules 16 à 20 et 10 à 12 
2021 à 2030 : cellules 5 à 10 
2031 à 2039 : cellules 1 à 5 
(Document déposé PR 8.3) 

La figure 4 illustre les différentes strates prévues lors de l’opération de remplissage. 
Ces strates sont conformes au Règlement sw les déchets sofides et au Projet de 
règlement sur les déchets solides, tel que le propose le ministère de L’Environnement 
et de la Faune. À titre d’exemple, on y prksente une coupe des cellules 6 et 7. Ainsi, 
chaque couche de 2 m&tres de déchets est recouverte de 30 centimètres de sable de 
classe A. La hauteur maximale des talus sera de 20 mètres, soit approximativement 
la hauteur des arbres environnants, évaluée entre 17 et 22 mètres (document 
déposé PR3, p. 51). 
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Le voiet et son contexte 

Les impacts et mesures d’atténuation proposées 

Dans son étude, le promoteur fait état des divers impacts de son projet et des mesures 
de mitigation qu’il entend prendre pour en atténuer l’importance. Cependant, comme 
il a été mentionné précédemment, le projet actuel présente certaines déficiences 
mineures qui seraient corrigées par l’équipement prévu dans le projet 
d’agrandissement, entre autres, en ce qui concerne le traitement des eaux dc lixiviation 
et des biogaz 

La destruction du boisé qui forme 60 % de l’aire d’agrandissement va entrainer la 
perte du sol et de l’habitat pour la faune. Le cerf de Virginie pourrait être atteint par 
ce déboisement, tout particulièrement à la partie sud-est de l’agrandissement. À cet 
effet, le promoteur a prévu n’utiliser les cellules de ce secteur, soit les cellules 1 à 7, 
qu’au cours des dernières armées de son projet d’agrandissement (document 
déposé PR3, p. 51). 

Le décapage de la terre végétale et la mise en tas du matériel de recouvrement final 
çonstihlent une autre modification qui aura des conséquences sur les caractéristiques 
biophysiques du milieu. Le paysage est cependant préservé grâce à une zone tampon 
de 40 mètres, soit une largeur supérieure aux exigences du Ri&ment .sw les déchets 
.mlides. 

L’équipement utilisé pour l’aménagement du site va induire une augmentation du 
climat sonore de la zone à l’étude. La tronçonneuse et la machinerie utilisées lors dc 
l’aménagement du site seront présentes au cours d’une courte période de temps. Pour 
ce qui est des camions, du compacteu et de la pelle mécanique, les bruits génkés ne 
devraient pas dépasser le niveau sonore actuel. La bande bois& qui sera maintenue 
devrait permettre d’en atténuer les impacts. 

La présence de biogaz, l’odeur des lixiviats et la poussière constituent les facteurs les 
plus importants pouvant diminuer la qualit& de l’air. Dans le but de minimiser cette 
perturbation, le promoteur se propose de réaliser les mesures suivantes : 

. élimination des biogaz grâce à un réseau de collecte à pression plus 
basse que l’atmosphke afin dc diriger les gaz vers des torchkrcs à 
flammes invisibles à haute température ; 

. traitement des lixiviats par des Etangs aérés ; 

. épandage de chlorure de calcium sur le rang Saint-Joseph et le 
chemin d’accès au site, en plus d’augmenter la capacité portante du 
rang Saint-Joseph pour le rendre plus sécuritaire (PR3.1, p. 29). 
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Le proiet et son contexte 

Les eaux de surface seront très peu modifiées par l’agrandissement. Un système de 
captage est prévu en périphérie du site afin qu’aucune dilution des eaux de lixiviation 
ne soit possible. Les eaux souterraines feront l’objet dc mesures strictes dans le but 
d’éviter toute infiltration des eaux de lixiviation, notamment grâce à l’installation de 
deux membranes imperméables. Il en sera de même pour les eaux utilisées par ICS 

animaux ct pour les cours d’eau. De plus, les eaux de lixiviation, une fois traitées, 
seront acheminées au ~OUIS d’eau récepteur avec les eaux des fossés périphériques. 

Les coûts d’exploitation du site sont évalués à 12,3 I $ la tonne enfouie. Ils incluent : 

. l’aménagement des cellules = 836 S/tonne enfouie 

. le traitement des eaux de lixiviation = 1,16 Sitonne enfouie 

. le captage et le brûlage du biogar = 1,52 $/tonne enfouie 

. les coûts d’exploitation = 1,07 Sitonne enfouie 

Cela représente, pour les trois premiers éléments, un investissement de 10 373 91 B $, 
auquel s’ajoute une dépense annuelle de 61 584 $ de frais d’exploitation (document 
déposé PR3.3, annexe BB). Un montant de 3,26 millions de dollars, en dollars 
de 1994, à titre de fonds postfermetare devra i-galement être disponible à la fermehrc 
du site, ce qui représente une somme annuelle supplémentaire de 86 000 $ ~II 
dollars de 1996 (document déposé PR3.1, p. 42). 
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Figure 4 Le projet d’agrandissement, cellules 6 et 7 

1 1 recouvrement final 

érables rouges 
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Source : adaptée du documenl dbpost Dl.?, cartes 02.0504-04, W-01 





Chapitre 3 Les préoccupations 
des requérants 

La demande d’audience publique adressée au ministre de l’Environnement et de la 
Faune présente les préoccupations des requ&ants face au projet. Ce sont ces points qui 
ont été discutés dans le cadre de la présente médiation. 

Les motifs que les requérants ont invoqués visent à bonifier divers aspects du projet 
d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire situé sur le territoire de la 
municipalité de Cowansville. 

On cherchait une amélior-ation du projet, on s’interrogeait SUT 
certains problèmes. 
(M. Raymond Boily, séance du 25 avril 1996, p. 91) 

Les requérants ont indiqué à la commission qu’ils étaient pr&xcupés par les problkmes 
vécus par M. Michel Turgeon dont la résidence et le terrain sont situés sur le 
rang Saint-Joseph, à proximité du lieu d’enfouissement sanitaire. Ainsi, dans le pr&ent 
chapitre seront exposées les préoccupations des requérants concernant le projet ;i 
l’étude. 

Durée de vie et capacité du site 

Pour les requérants, ces deux sujets constituent des points majeurs de la requête. 
L’ampleur du projet d’agrandissement proposé incommode les requérants pour 
plusieurs raisons. Par exemple, les diverses mesures proposées par le promoteur dans 
son «Plan des mesures sociales et mécanismes mis de l’avant par la Régie» (document 
déposé PR8.1) devraient faire en sorte de diminuer le volume de matières tisiduelles 
à enfouir chaque annke dans le LES : 

On a bâti de gros hôpitaux, on n bâti de grosses prisons, on a bâti 
un paquet de grosses affaires, on les ferme toutes aujourd’hui. Puis. 
vous autres, vous vous en ullez dans une grosse affaire. Je ne 
comprends pas. 
(M. Normand Bernard, séance du 29 mars 1996, p. 221) 
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Les préoccupations des reauérants 

(M. Edmond Perreault, séance du 29 mars 1996, p. 209) 

L’incertitude qui découle des prévisions du promoteur sur le volume des matières 
résiduelles à acheminer à l’enfouissement au cours des prochaines années est revenue 
à plusieurs reprises au cours de la médiation. Car, de ces prévisions découlent la 
dimension du site, sa durée de vie et les investissements à réaliser : 

II va arriver à un moment donné un mangue à gclgner en tonnage, 
[...] c’est là qu’il est dangereux d’entva~ner vos concitoyens dans unr 
dette à long terme. 
(M. Normand Bernard, séance du 29 mars 1996, p. 215) 

Un lieu d’enfouissement sanitaire 
de propriété publique 

Tous sont revenus à maintes reprises réitél-er leur préoccupation et leur volonté de 
faire en sorte d’annihiler toute possibilité de transfert de gestion, ct ce, durant toute 
la durkc dc vie du site. Ils ont Ct6 très clairs sur ce point : 

J:y tiens comme à la pmnelle de mes yeux 
(M. Edmond Perreault, séance du 15 février 1996, p. 130-131) 

C’était de vouloir consacwr le curuct&z public du site 
d’mfouissement et ernpèchel- qu’il soit vendu à des Luidlaw ou Waste 
Mmugemmt. 
(M. Raymond Boily, séance du 19 avril 1996, p. 101) 

Les requérants voient dans la vente du site à des intérêts privés une perte de contrôle 
non seulement sur la gestion du site, mais aussi sur le volume de matières résiduelles 
qui pourraient être acheminées au site. 
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Les préoccupations des requérants 

Le territoire desservi 

Les requérants ne sont pas opposés d’emblée au projet, mais ils tiennent à ce que le 
site soit prévu pour l’usage exclusif de la MRC. À cet égard, ils sont prêts à accepter 
les déchets en provenance de toute la MRC de Brome-Missisquoi. Au delà de ce 
territoire, ils s’y opposent fermement. 

Mais, la MRC. ça, j> tiens mordicus [...] c’est In meilleure marzièrt 
pour gèrw nos dkhets. 
(M. Normand Bernard, séance du 11 avril 1996, p. 196) 

L-1 on veut garder ça pour la MRC de Brome-Missisquoi mtanf que 
po.ssihle, et puis on veut le garder petit. 
(M. Raymond Boily, séance du 19 avril 1996, p. 71) 

État de la chaussée et qualité de vie 
sur le rang Saint-Joseph 

Le rang Sain-Joseph est la seule voie d’accès au site. Plusieurs des requérants 
demeurent sur ce rang et profitent de l’actuelle médiation pour soulever les préjudices 
qu’ils subissent. 

Ainsi, selon eux, la circulation des camions lourds sur le rang Saint-Joseph entraîne 
une destruction de la chaussée : 

D’ici une semaine àpeuprès, ça dépend, moipersonnellenzer?t, je ne 
suis plus capable de me mndr-e chez nous en auto. 
(M. Normand Bernard, séance du 29 mars 1996, p. 46) 

ct pose des problèmes de sécurité routière : 

[-] foutes les fois que je me rends chez moi le midi le soir, le mirtin, 
n’importe quand, je ~-encontre des camions IOUS les jouvs. Ça avive 
très ~owent qu’on passe proche d’avoir des accidenis. 
(M. Normand Bernard, séance du 29 mars 1996, p. 96) 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 19 



Les préoccupations des requérant5 

La circulation lourde soulève également une poussière incommodante et les arbres en 
bordure semblent aussi en souffrir : 

Je suis obligé de faive laver ma maison de deux à trois fois par 
année [...] Tu ne ~EUX pas ouvrir un châssi.s par-ce que la poussière, 
elle s’en vient [..,] quand les vents sontpour nous autres. 
(M. Nomand Bemrd, séance du 29 mars 1996, p. 85) 

Moi, quand je suis avivé là en 1960. j’avais une plantation de 
cyprè.s suy le terrain en face. C’était vevt, c’ekit tout en santé, ça. 
Tout etait super 

Le tmfic a commencé à augmentev de plus en plus. Allez voii, mn 
plantation. J’ai à peu près deux cents cyprès, ça doit uvoiu quoi ? 
SOpiedr de long. II y en a la moitié qui est apk mourir. Les 
pmniem ou bord du chemin, eux autms, il,s sont tous vendus jaunes, 
ils son* mo~t.~. 
(M. Normand Bernard, séance du 25 avril 1996, p. 102.103) 

L’usure de cette route est due en grande partie aux camions lourds qui transportent les 
déchets au lieu d’enfouissement sanitaire. 

S’il n’y a pas de Régie, en partant, le rang serait pas d@ncé à tous 
les printemps [.,.] Un véhicule lourd équfwut à trente mille (30 000) 
passages de véhicule.~. 
(M. Douglas Henderson, séance du 29 mars 1996, p. 62). 

Les requérants se disent affectés par les effets cumulatifs de ces inconvénients. 

J’ai 6 000 pieds de bovdure SUT Saint-Joseph, de la poussière, le 
bruit, j’entends les camions chez nous, les camions rvulent vite, des 
dkhets, de la cochonneviepartout [...] Je trouve qu ïly n un manque 
[...], qui devait être améliork 
(M. Douglas Henderson, séance du 11 avril 1996, p. 240). 

Cette atteinte à la qualité de vie, selon les requérants, dure depuis longtemps et ils se 
demandent si la situation va un jour s’améliorer. 
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Les préoccupations des requérants 

La Régie et les élm de Cowansville semblent pmndve à la Ikgèm le 
contmt social qu’ils nous imposent nous les résidant,s du 
nzng Saint-Joseph. 
(M. Normand Bernard, séance du Il avril 1996, p. 224-225) 

l’ou éviter d’être encore aux prises awc ces problèmes, les requérants proposent 
plutôt de prolonger le chemin Fordyce ou d’utiliser le rang Bélanger : 

Ce serizit bien COU~~. Le rang Bélanger, il [...] n peut-&-e 
4 000 pieds de long [...] au lieu de 8 000 pieds. 
(M. Douglas Henderson, séance du 29 mars 1996) 

Mais, quelle que soit la décision de la Régie, ils veulent s’assurer que la réfection du 
chemin sera de bonne qualité. 

Les mesures de sécurité et de contrôle 

Les sommes d’argent prévues par la Régie pour constituer le fonds de sécurité 
environnementale seront versées dans une tïducie indépendante créée à cetle fin. Les 
requérants considèrent toutefois qu’ils devraient pouvoir y participer à l’intérieur d’un 
comité de citoyens chargé d’en assurer le suivi de gestion et autorisé à : 

[.,,] demander un mbitrage à 1 ‘extérieur si, à un nzoment donné, on 
n ‘en vient pas à UIIE entente. 
(M. Normand Bernard, séance du 28 mars 1996, p. 27) 

Les requérants veulent également s’assurer d’un contrôle adéquat de la quantité et de 
la composition des matières résiduelles transportées sur le site. Comme moyen, ils 
proposent, entre autres, d’installer un système de caméra (M. Normand Bernard, 
séance du 28 mars 1996, p. 72). 

La Régie intermunicipale possède le mandat de veiller à une saine gestion du lieu 
d’enfouissement sanitaire. Cependant, les requérants veulent s’assurer d’obtenir toute 
l’information néccssairc afin d’éviter la détérioration de leur environnement présent 
et futur : 

Avoir accès à tous les documents, snns avoir à passw par la Loi de 
l’infomation. 
(M. Edmond Perreault, séance du 28 mars 1996, p. 105) 
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Les DréOCCUDatiOnS des reauérants 

La perte de valeur des propriétés attenantes 
au rang Saint-Joseph 

Les résidents du rang Saint-Joseph considèrent qu’ils subissent des inçonv~nients 
sérieux : 

(M. Robert Boily, séance du 11 avril 1996, p. 244) 

Sensibles aux problèmes vécus par M. Michel Turgeon, les requ&ants ont accepti- de 
lui faire profiter du processus de médiation afin qu’il puisse plaider sa cause auprès 
du promoteur : 

Pare qu’ils ont acheté la feme, puis ils l’ont entourée, puis ça, 
c ‘est vivre dans le site, ça, ou pmsque à 1 ‘inté&ur. 
(M. Normand Bernard, séance du 3 avril 1996, p. 43-44) 

Un requérant souhaite même que la Régie achète la propriété de ce citoyen : 

Parce que [...] jlnnchement, il a-te dans le site. Puis je demande 0 
la R&gie d’acheter cette prop&té-ià parce qu’ils 1 ‘ont entourée. 
(M. Normand Bernard, séance du 25 avril 1996, p. 152) 

Autres questions demeurées en suspend 
selon les requérants 

Par ailleurs, plusieurs éléments de I’ihde d’impact nécessitent, selon les requérant& 
des explications supplémenlaires : le tonnage, la dur& de vie, les inventaires : 

Pourquoi vous ètes passé de 900 000 tonnes de dtkhet,s, [...] SUT ame 
période de 1.~ ans, c’était wntnhle ri CE nmment-là, à UIZ pi-ojet SUY 
une période de 33 ans, SUT la méme .supr$cie, mais en evpilant 
peut--être à peu près trois fois plus &Pais. 
(M. Edmond Pemault, séance du 29 mars 1996, p. 184) 
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Il .Y a une capacité de 2 400 000 tonnes, à 50 000 tonnes pal- année, 
ço donnr 48 années. Powyuoi vous en demandez seulement 38 ? 
(M. Douglas Henderson, séance du 19 avril 1996, p. 63) 

En ce qui concerne la localisation de certaines résidences sur le rang Saint-Joseph et 
le,domainc des S-Acres, les requérants se sont dits préoccupés par leur absence dans 
I’Etude d’impact. 

Somme toute, devant ces incertitudes, les requérants se sentent mal à l’aise de 
transférer aux gknérations futures les problèmes rattachés à la gestion des déchets ou 
découlant des impacts d’un tel projet : 

Comment peut-on hypothéquer une population pour 42 uns ù venir 
avec des coûts et des conséquences inconnus, avec si peu 
d’information. 
(M. Normand Bernard, séance du 11 avril 1996, p. 221-225) 
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La médiation 

Chapitre 4 La médiation 

Dans un premier temps, ce chapitre expose le concept de la médiation en 
environnement tel qu’il est appliqué par le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement. Il résume ensuite le déroulement de la médiation dans ce dossier et 
fait état des discussions qui se sont tenues entre le promoteur et les requérants. 11 
décrit les proposilions d’ententes ainsi que les ententes conclues entre les deux parties. 
On y traite également de la demande d’intégration d’une tierce partic au processus de 
médiation. 

Le processus de médiation au BAPE 

La médiakm au BAF’E consiste en un processus où une tierce partie indipendante et 
impartiale, en l’occurrence un membre du Bureau, n’ayant pas le pouvoir ni la mission 
d’imposer une décision, aide les parties impliquées à régler leur différend. L’objectif 
visé est d’amener les parties à parvenir à une entente. À l’instar de l’audience 
publique, la médiation doit être perçue conxnc un moyen d’apporter au ministre de 
l’Environnement et de la Faune un éclairage plus approfondi dans le processus 
décisionnel assoçié aux projets assujettis à la procCdue d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement ou à toutes autres questions relatives à I’cnvtionnement 
que le Ministre juge à propos de soumettre au Bureau. 

Généralement, le recours à la médiation n’est possible que s’il y a accord des 
requérants sur la jusUïcation du projet pour sa r&lisation éventuelle. La médiation 
environnementalc représente une démarche souple de règlement des conflits ct ce sont 
les parties qui en sont les véritables maîtres d’oeuvre. Elle est une façon de faire 
participer le public à la prise de décision dans les cas où les puiies sont intéressées 
au dialogue et recherchent un consensus dans le cadre d’un projet précis. 

Tout au long de son mandat, le médiateur ou la médiatrice conserve le pouvoir de 
mettre fin au processus s’il considàe qu’un accord est improbable. Dans ce cas, les 
parties en sont avisées et un rapport est rédigé sur les positions respectives des parties. 
Dans le cas où il y a une entente entre les parties, les séances de médiation prennent 
fin et un rapport consignant les modalités dc l’entente est realisé à l’intention du 
ministre de l’Environnement et de la Faux. 
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Le déroulement de la médiation 

Lors des premières rencontres tenues respectivement avec les requérants et les 
représentants de la Régie, à Cowansville les 15 et 16 février 1996, la mcdiatricc a 
expliqué aux parties le processus de la médiation. Elle a rappelé le caractère public 
de la médiation en environnement, le respect essentiel entre Ics parties ainsi que la 
disponibilité requise, de part et d’autre, dans le but d’en arriver à une entente. Elle a 
fourni les explications pertinentes afin que les parties puissent distinguer, sans 
équivoque, les règles de participation différentes entre une médiation environnemcntalc 
et une audience publique. Dans son enquête, la mldiatrice a demandé aux parties de 
signXer, par écrit, leur consentement afin de pouvoir prockdcr à la médiation 
(documents déposks DA2, DC2, DC3). Deux des requérants ont indiqué à la 
médiatrice qu’ils ne pouvaient être présents à toutes les rencontres de médiation. La 
médiatrice accepta alors deux procurations pou assurer la continuité du processus de 
médiation. Ainsi, M. Robert Bernard a agi à titre de représentant de 
M. Normand Bernard pour la période du 15 février au 14 mars 1996 (document 
déposé DCI). M. Robert Bernard a aussi accepté de remplacer M. Raymond Boily du 
10 mars au 10 avril 1996 (document déposé DC6). 

Elle a aussi fait part aux parties qu’il était de sa responsabilité, tout au long du 
processus, d’assurer la protection des intérêts des tiers touchés par le projet et a fait 
État des circonstances qui peuvent mettre fin à la médiation. 

Dans ces rcncontrcs, il a Cté convenu d’un mode de fonctionnement qui consisterait, 
dans un premier temps, à rencontrer individuellement les parties, tel qu’il a CtC 
proposé par les requéranta, et que des rencontres conjointes seraient prévues dans un 
deuxième temps. La prcmikre rencontre avec chacune des parties a bté prise en 
sténotypie (documents déposés D5.1, D5.2). Pour les dix rencontres suivantes, des 
comptes rendus ont été rédigés (documents déposés DD1 à DD10 et DD20). Pour CC 
qui est des rencontres conjointes, elles aussi ont été prises cn sténotypie (documents 
d&pos&s D5.3, D5.4, D5.5, D5.6, D5.7 et D5.8). 

De façon spécifique, la première rencontre avec les rcquérants a permis de discuter des 
motifs de la requête d’audience publique. Celle avec la Régit, pour sa part, a permis 
la transmission d’informations supplémentaires au sujet de la requête d’audience 
publique. 
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Dès les prcmifres rencontres qui se sont tenues de façon distincte, des questions ont 
été adressées à la Régie. Cette démarche devait conduire les parties à fonctionner 
selon un mode d’émission de propositions de règlement et de contre-propositions 
visant ultimement la conclusion d’ententes sur les huit points contenus dans la requête 
d’audience publique adressée au ministre de l’Environnement et de la Faune. 

La Régie a répondu à la première série de questions des requérants (document 
déposé D8.2) et Ic processus de discussion s’est enclenché par une proposition de 
règlement venant des requérants et concernant les points 4 et 5 de la requête 
d’audience publique (document déposé DD1 1). 

Cette première série de onze rencontres s’est tenue du 15 février au 15 mars 1996. Des 
rencontres conjointes se sont déroulées à compter du 28 mars 1996 et ont permis de 
poursuivre et de tïnaliser les discussions entre les partics. 

Lors de ces rencontres, des ententes fùrent conclues entre les parties, qui seront 
exposées plus loin dans la section touchant les discussions. 

L’intégration d’une tierce partie 

Une demande d’intégration a été adressée à la commission le 20 février 1996 par 
M. Michel Turgeon (document déposé DC4). Dans sa demande, M. Turgeon invoquait 
le fait qu’il était directement touché par l’agrandissement du LES situé sur le territoire 
de la municipalit& de Cowansville. 

En verta des règles de procédure relatives au déroulcmenr des médiations en 
environnement au BAPE, la possibilité d’intégrer une tierce partie au processus en 
cours est prévue à l’article 10 dc la section VII. 

Ainsi, la médiatrice a autorisé la participation de M. Turgeon comme tierce partie à 
la médiation. Après discussions entre les parties, il a été convenu que, pour assurer un 
dkroulement efficace de la mi-diation, le débat porterait en premier lieu sur les huit 
points de la requête. Une fois ces discussions terminées, les demandes spccifiques de 
M. Turgeon feraient l’objet d’échange dans le cadre du processus de médiation. 

La commission a rencontré M. Michel Turgeon le 14 mars 1996 afin de connaître ses 
préoccupations et d’obtenir l’information nécessaire concernant sa demande 
d’intégration (document déposé DD9). À cette occasion, la mkdiatrice lui a demandé 
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de situer sa propriété en fonction des terrains qui sont la propriétk de la Régie et de 
l’agrandissement projeté du LES (figure 2). 

Cc dernier a aussi tracé un historique des faits depuis 1978 (document déposé DD9). 
Cette année-là, il a fait l’acquisition d’un terrain appartenant à son père (lot 621-2 du 
cadastre officiel du canton de Dunham) et il a fait ériger sa propribté sise au numéro 
civique 2386, du rang Saint-Joseph, qu’il habita pendant 15 ans. En 1985-1986, après 
lc dEcès de son père, la terre paternelle est vendue à un particulier pour la somme de 
65 000 $. M. Turgeon a souligné à la médiatrice qu’il avait vérifié auprès de la Régie 
leur intention concernant un Cvcntucl achat dc cette terre et que la Régie lui avait fait 
mention que ces terrains ne seraient pas requis avanr 30 ans. En 1990, la municipalité 
de Cowansville ou un intermédiaire achète l’ancienne propriété du père dc M. Turgeon 
pour 157 500 $. Cinq ans plus tard, la Régie rachète de la municipalité de 
Cowansville les terrains pour la somme de 160 000 $ (document déposé DD9). 

M. Turgeon a informé la médiatrice que sa propriété est à vendre depuis deux ans et 
que la valeur marchande ne cesse de décroître puisqu’elle offre peu d’intérét pour 
d’éventuels acheteurs compte tenu de la proximité avec le LES. Au mois de juin 1995, 
une offre d’achat conditionnelle a bté enregistrEe, mais le client s’est désisté ayant 
invoqué comme raison la mauvaise qualité du rang Saint-Joseph, au printemps, due 
au passage des camions qui se rendent au site. Ainsi, diverses discussions ont eu lieu 
entre la Régie et M. Turgeon selon la chronologie suivante : 

. Le 31 octobre 1995, une lettre est transmise à la Régie par 
M. Turgeon, concernant la vente de la propriété sise au 2386, 
rang Saint-Joseph. Dans cette demande, une réponse est attendue 
«avant 23 heures, le jeudi 2 novembre 199%) (document 
d&pos& DD9). 

. Le 3 novembre 1995, une réponse dc la Régie est que les 
administrateurs ne peuvent acquiescer à sa demande dans les délais 
prescrits (document déposé DD9). 

M. Turgeon attribue au retard de la réponse dc la Régie le fait qu’il n’ait pas adressé 
une demande d’audience publique au ministre de l’Environnement et de la Faune dans 
les délais requis et qu’il n’a pu ètre partie prenante à la médiation. Cette 
argumentation sera reprise par un requérant le 3 avril 1996 (M. Normand Bernard, 
séance du 3 avril 1996, p. 45). 

28 Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 



La médiation 

Il est important aussi de mentionner que, le 30 septembre 1995, M. Turgeon avait 
adressé une lettre au ministre de l’Environnement et de la Faune pour signifier son 
opposition au projet (document déposé DD9). Cependant, cette correspondance n’a pas 
été considérée comme une demande d’audience publique. 

Ainsi, M. Turgeon informe la médiatrice que les échanges tenues avec le président de 
la Régie, soit M. Jean Lalande, et M. André Lasnier, directeur du LES, n’ont pas 
permis de régler le cas de la vente de la propriété du 2386, rang Saint-Joseph. Lors 
de la rencontre du 3 avril 1996, la Rkgic a confirmé cette situation : 

[...] C’est que, en date d’aujourd’hui, on peuf pas dire : O.K., on va 
mettre x montunt d’urgentpour acheter la ppri&tk de M Tuigeoiz. 
(M. Jean Lalande, séance du 3 avril 1996, p. 39) 

Au cours de la rencontre du 14 mars 1996, M. Turgeon avait demandé à la mCdiatrice 
dc faire part à la Régie de son intention de vendre sa propriété sur le 
rang Saint-Joseph pour la valeur de l’évaluation municipale selon l’exercice financier 
de 1995, soit 70 800 $ (document déposé DD9). 

La médiatrice a informé les parties des discussions tenues avec M. Turgeon et a 
dÉpose aux parties le compte rendu autorisé par ce dernier le 29 mars 1996. 

Tel qu’il avait été convenu au début de la médiation une fois terminées les discussions 
concernant les huit points de la requête, les préoccupations dc M. Michel Turgeon 
devraient être entendues par les parties. 

Ainsi, M. Michel Tugeon, à la rencontre conjointe du 25 avril 1996, a pu venir 
expliquer pour quels motifs il a demandé à la Régie de procéder à l’acquisition de sa 
propriété située sur le rang Saint-Joseph. 11 a d’abord rappelé son inquiétude face à la 
contamination potentielle de son puits artésien qui est sa seule source d’eau potable. 
Puis, il a prkisé que la facilité d’accès au site par les temains de sa propriété lui cause 
un problème de sécurité pour les enfants qui pourraient s’y rendre aisément avec les 
risques que représente le travail de la machinerie lourde sur le site. 

M. Turgeon a aussi fait état des motifs indiqués au ministre de l’Environnement et de 
la Faune le 30 septembre 1996, expliquant son mécontentement vis-à-vis de 
l’agrandissement du site. 11 invoquait alors que «le chemin défonce à cause des 
camions de vidanges, des bruits que cela occasionne : camions, canon du site, et 
cætera. L’hiver, le chemin qui laisse à désirer pour l’entretien. L’étk le chemin est 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 29 



La médiation 

poussiéreux. J’ai demcurk là pendant quinze ans, je connais très bien les motifs des 
clients de ne pas acheter cette propriété. Je remarque que ma propriété a perdu 
beaucoup de valeur>> (document dépose DD9). 

M. Turgcon a indiqué qu’il avait «une offre d’achat pour sa maison au printemps, vu 
que le chemin est défoncé au printemps, bien là, au mois de juin, eux autres, ils 
avaient ~11 bail de signé pour l’acheter, bien ils ont décidé de partir. Ils m’ont pas paye 
leur mois de juia, puis j’ai été pénalisé pour ça par rapport que lc chemin était pas 
beau au printemps. Ça fait que, là j’ai une perte de 78 000 $ de la vente de la maison» 
(séance du 25 avril 1996, p. 148). 

À cette réunion, comme il avait été prévu, la Régie a fait part de sa rcponsc 
concernant la demande de M. Turgeon d’acheter sa propriété à la valeur de 
l’évaluation municipale, soit 70 800 $ : 

La Rigie intemmnicipale d’élimination des déchets solides à 
Bmme-Mssisquoi ne peut se prononcer définitivement. Pnw 
l’instanf, la Rigie ne désire pas acheter la propriété de 
monsieur Twgeon. Si la Régie changeait d’idke, elle pounzit 
envi.sager deu pmsibilités de @glement : 

I- l ‘achat de terrain seulement ; 

2. l’achat de la propwété. 

Lu Régie ne pouwuit y donnrr suite avant me émission du 
certz$cation d’autorisation pour le projet d’agmndissemerzt du LES. 
Le prix ferait l’objet de discussions mec monsieur Turgeon. 
(M. Jean Lalande, séance du 25 avril 1996, p. 140-141) 

M. Turgcon a indiqué, d&s lors, que la vente de son terrain seulement ne représentait 
pas pour lui une solution intéressante (M. Michel Turgeon, séance du 25 avril 1996, 
p. 144). 

Deux des rcqufrants ont indiqué expressément qu’ils appuyaient Ics revendications de 
M. Turgeon et demandaient à la Régie dc régler cette problématique : 
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Moi, je me trouve malheureux. Mais je peux IVUS dire yue 
monsiew Twgeon, si,j’ftak à sa place,je ne serais pas nzalheweux, 
je .veruis dkxwagé. Pnrce que, nzU vous dire fkmchemrnt, il est 
dans le site. Puis, je demande à la Régie d’acheter cette propriété-là 
par-ce qu’ils l’ont entourée [...]. 

Puis, même pas juste le tervain parce que, écoutez, où est-ce que tu 
veux yu’il aille avec sa maison ? Ça va lui coùter plus cher.faim 
dfm&ager la maison, çn vn lui causer d’nuhw problèmes, vous 
.vuvez. Ça fait qu’à ce moment-là, je pense que lu Régie devmit ètre 
ti-ès sén’euse là-dedans puis envisager d’aller fouiller peut-étre duns 
leur.fonds de 800 000 $ pouï l’acheter S’ils ont eu de L’argent de 
payé à In Ville de Cowansville [...] 160 qurlyue mille pinstses. bien 
je pense qu’ils devraient tmuvw des fond,s pow aider 
monsiertr Tuvgeon panx que, jianchenzent, c'est décourageant. 
(M. Normand Bernard, séance du 25 avril 1996, p. 152- 153) 

Pour sa part, M. Douglas Henderson confirmait la position qu’a présentée 
M. Normand Bernard (séance du 25 avril 1996, p, 154). M. Hendcrson a aussi 
demandé à la Régie de comprendre la situation vécue par M. Turgeon et de croire que 
la proximité du site et les terrains de ce dernier nuisaient grandement aux ventes 
potentielles : 

(M. Douglas Henderson, séance du 25 avril 1996, p. 151) 

La Régie a ainsi entendu les arguments des requérants et de M. Michel Turgeon et son 
président, M. Jean Lalande, a indiqué son intention de tenir compte des propos des 
différents intervenants. 

Les discussions 

Les discussions qui ont eu lieu en médiation portaient sur les huit points contenus 
dans la requête d’audience publique. 
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Fonds de sécurité environnementale 

Le premier point de la requète concernait la constitution d’un fonds monétaire visant 
une plus grande sécurité environnementale : «En plus de la constitution d’une tïducie 
ayant autorit& sur un fonds pour la gestion postfermchxc du LES, la Régie accepte de 
prélever un montant de 0,25 $ la tonne de déchets enfouis dans l’agrandissement et 
que le capital et intérêt ne servent que dans le cas oti il y aurait une intervention 
visant une plus grande sécurité environnement& du LES» (document déposé CR3). 

La Régie avait, le 20 février 1996, adopté une résolution qui venait confkner ses 
intentions concernant la constitution de ce fonds dc sécurité environnement& 
(résolution 167-95, document déposé DA2). 

Dans la première série de questions que les requkants ont adressées à la Régie, 
certaines faisaient spécifiquement référence à la constitution de ce fonds. Les 
requérants ont notanunent demandé à la Régie quels seraient les motifs d’utilisation 
des sonunes d’argent contenues dans ce fonds et leur méthodologie de conservation 
(docunent déposé D8.2). 

La Régie a confirmé aux requérants que cet argent ne serait utilisé que pour «les 
interventions qui nécessiteraient une plus grande sécurité environnementalcx 
(document déposé D8.2), ce qui exclut l’achat de tout équipement pour l’exploitation 
nomxxle du site. 

Elle a contkné que «ces argents seront gardés en fiducie avec une clause de retrait 
advenant la nécessité d’une plus grande protection environnement& au cours des 
années d’opération» (document déposé D8.2). La Régie a aussi proposé que le comité 
consultatif à être formé «pourra aviser la Régie de son point dc vue concernant la 
justification dc l’application de ces sonxnes» (docunent déposé DX.2). 

À la suite des échanges relatifs à ce point, les requkrants ont adressé à la Régie Ic 
15 mars 1996 une proposition de règlement (document déposé DD13). Celle 
proposition dc règlement établissait «à 2 % du prix de la tonne de déchets enfouis 
dans l’agrandissement et que le capital et les intérêts ne servent que dans le cas oti il 
y aurait une intervention visant une plus grande sécuritE environnementale du LES». 
Les requérants ont aussi demandé à la Régie d’accepter que les décisions toucha”1 
l’utilisation des fonds soient prises en collaboration avec le comité consultatif. Cette 
proposition de règlement demandait aussi que les fonds ainsi accumulés soient détenus 
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par uu fiduciaire externe et que l’argent non utilisé lors de la fermeture du site soit 
transféré dans Ic fonds dc fermeturc et de suivi postfermeture. 

Le 2X mars suivant, la Régie déposait une contre-proposition de règlement (document 
dép& DD15), dans laquelle elle accordait une augmentation du montant initialement 
prévu dans la requête d’audience à «1,5 % du prix de la tonne de dkhcts enfouis dans 
l’agrandissement et que le capital et les intérêts ne servent que dans le cas où il y 
aurait une intervention visant une plus grande sécuritt: environnemcntale du LES». La 
Régie acceptait également que les sommes accumulées dans ce fonds soient contïks 
à une fiducie externe et que les décisions relatives à l’utilisation de ce fonds soient 
prises par deux représentants de la Régie et un représentant du comité de citoyens 
(comité consultatif) à être créé ultérieurement. Spécifiquement sur cet aspect, la Régie 
a inclus dans sa contre-proposition de règlement la notion de recours à un arbitre 
externe dans le cas où il y aurait impossibilité dc prendre une décision concernant 
l’utilisation des sommes d’argent contenues dans ce fonds. 

La Régie s’est engagée à transférer les fonds non utilisés du fonds de sécuritC: 
environnementale au fonds de suivi postfenneture après la fermetare du site (document 
déposé DDIS). 

Après les discussions et avoir convenu que le choix de I’arbitrc devra se faire de façon 
unanime cntrc les parties, la contre-proposition de la Régie a été acccptk par les 
requérants. 

Les deux parties ont paraphé ce document afin qu’il constitue leur entente sur le 
point 1 de la requête d’audience publique présentée au ministre de I’Environncmcnt 
et de la Faune le 4 novembre 1995 (document déposé DD15). 

Contrôle à l’entrée et provenance des déchets enfouis 
au LES de Cowansville 

Le deuxième point soulevé dans la requête d’audience publique &tait que la Régie 
«devrait édicter des règlements prévoyant des peines très sévères, tel l’embargo de 
déchets apportés par tout contrevenant pour quiconque apporte des déchets non 
réglementaires ou provenant d’une municipalité hors du territoire de la MRC de 
Brome-Missisquoin (document déposé CR3). 

Dans sa résolution 161.95 adoptée le 23 octobre 1995, la Régie a énoncé qu’elle «a 
toujours été soucieuse de la qualité des dkhets entrant à son site et que la surveillance 
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visuelle et les moyens dc communication de la Régie visent principalement le contrôle 
des intrants». 

Bien qu’ils nc rcmcttcnt pas cn cause la gestion actuelle du site, les requérants ont 
demandé à la Régie, à la rencontre du 14 mars 1996, de proposer des moyens concrets 
de contrôle qui pourront être appliqués au LES de Cowansvillc (document 
déposé DD7). 

À la lumière des informations obtenues et des échanges relatives à ce point, la Régit 
a déposé une proposition de règlement relative à cc point de la requête d’audience 
publique (séance 28 mars 1996, p. 58-93) dans laquelle elle prknte différentes 
mesures suppl&ncntaircs dc surveillance à son LES. 

Tel que l’a demandé les requérants, la Régie a consenti à installer un système de 
cambra à l’entrée du site et de prendre des mesures coercitives contre les 
contrevenants qui transporteraient des déchets provenant de municipalités non 
dcsscrvies. De plus, les membres du comité consultatif pourront, en tout temps, 
vérifier le contenu des déchets apportés au site et recommander aux administrateurs 
de la Régie des mécanismes ou des peines plus sévères pour Ics contrevenants. 

La Régie a aussi réitéré l’existence de sanctions pour l’employé qui ne respecterait pas 
les directives administratives. Elle a statué que le comitb consultatif pourra, à cet 
égard, proposer des mesures disciplinaires appropriées. 

Après discussions, les requérants ont demandé que le système de caméra soit installk 
de façon à assurer une vision complète de l’entri-e du site (séance du 28 mars 1996, 
p. 72). Ils ont aussi souligné l’importance de conserver les enregistrements pour une 
période initiale de 5 ans et d’en dresser un inventaire que la Régie devra consigner 
dans ses rapports mensuels. Ce qui devrait assurer Ic caractère public de celle 
compilation. 

La Régie a accepté d’apporter ces deux ajouts à sa proposition de r&lcment. Une 
entente entre les parties a donc été conclue le 2X mars 1996 sur le point 2 dc la 
requête d’audience publique (document déposé DD1 6). 
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Formation d’un comité consultatif 

Au point 3 de la requête d’audience publique, on peut lire : «La Régie désire 
s’associer à des groupes communautaires et environnementaux sous l’égide d’un 
comité consultatif.» 

Les requérants ont, dès lors, indiqué «qu’il serait plus approprié que cc comité [...] ait 
Cgalement un mandat de surveillance sur toutes les opérations de la Régie, avec 
pouvoirs d’enquéte, budget approprié et l’obligation de faire rapport public)). Les 
modèles de rkfkencc proposés par les rcquérants sont les comités de surveillance des 
Caisses populaires, du Protecteur du citoyen, de I’Ombudsman à Hydro-Québec, du 
Vérificateur des finances du Québec (document déposé CR3, p. 2). 

La Régie a démontré, dès le début des discussions, une bonne volonté vis-&-vis dc la 
participation des citoyens dans le suivi de certaines activités concernant le LES. Ainsi, 
selon les réponses fournies le 23 février 1996 (document diposé D8.2, p. 2), elle 
indique que les citoyens, par l’intermédiaire du comitk consultatif, pourront participer 
au suivi des dépenses provenant du fonds de sécurité environncmentale. Les membres 
du comité pourront également venir sur le site pour y observer les opkations 
quotidiennes. 

Au cours de la rencontre conjointe de médiation tenue le 28 mars, les parties ont 
échangé de façon préliminaire leur point de vue sur c&ains aspects du comitb 
consultatif. Les discussions ont porté sur sa représentativité; son financement ct ses 
responsabilitk potentielles. Les requi-rants ont insisté pour que les documents requis 
par le comité leur soient accessibles promptcmcnt et sans embûche (séance du 
28 mars 1996, p. 113). 

Dans le but de faciliter les discussions, la Rkgie a déposé une proposilion concernant 
le comité consultatif qui devait être créé (document déposé DD19). Dans ceue 
proposition, le comité consultatif a vu confirmer sa participation dans le suivi du fonds 
de sécurité environnementale, le contrôle des déchets et les mesures coercitives dans 
les cas d’infraction. Le comité consultatif «passerait en revue l’avancement des 
activités dans le domaine de l’enfouissement sur le territoire de la MRC de 
Brome-Missisquoi et les moyens pour améliorer les objectifs des 3RV par l’action, la 
réglementation et la participation)) (document déposé DDlX). 

L’essentiel de la proposition de la Régie a été retenu par les requérant& mais des 
ajouts importants y ont été apportés afin de répondre aux attentes de chacune des 
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parties. Le comité consultatif serait constitué de deux administrateurs de la Régie et 
de quatre citoyens venant des quatre villes propriétaires du site. A la demande des 
citoyens, un autre représentant s’ajouterait, soit un administrateur spécifique de la 
Régie, dont la présence peut être requise lors de réunion, pour les besoins de 
discussion préalablement établis concernant une ville en particulier. Il a aussi et& 
discuté et entendu que les sewices logistiques pour le fonctionnement du comité, tels 
que la photocopie ou la dactylographie, seraient assurés par la Régie. Ccpcndant, la 
Régie a refusé d’attribuer un budget de fonctionnement au comité consultatif. Son 
président a invoqué qu’il s’agissait là (td’une question de principe» (M. Jean Lalande; 
séance du 28 mars 1996, p. 184). NÉanmoins, M. Normand Hébert, administrateur dc 
la Régie et représentant de la Ville de Dunham, a fait une certaine ouverture aux 
représentants des citoyens, selon laquelle une demande de subvention pouvait être 
adressk à la RCgic qui, cn dernier r.essort, en décidera (séance du 28 mars 1996, 
p. 185). 

L’ordre du jour des rencontres mensuelles de la Régie devra être transmis, a priori, au 
comité consultatif et la possibilité de tenir des rencontres préliminaires avec les 
administrateurs de la Régie a été proposée par les requérants et approuvée par cette 
demiEre. 

Les points discutés par les représentants du comité consultatif devront faire partie des 
minutes des assemblées de la Régie. Un point crucial pour les requérants a été ajouté 
à la proposition de la Régie, qui fait référence aux demandes d’information provenant 
du comité consultatif. Ainsi, les informations ou les demandes de documents émanant 
du comitb consultatif seront directement transigées avec la Régie sans avoir, au 
préalable, à faire appel à la Loi SUY I’accts ù I’infomntion. Les documents requis 
devront &re transmis dans un dClai de trois jours. Cependant, tous ont convenu de la 
nécessité de proteger les renseignements personnels ou nominatifs des individus 
pouvant être concernés par ces demandes. 

Une fois les discussions tenues et les explications pertinentes fournies, les parties ont 
accepté les principes décrits ci-dessus et paraphé l’entente visant 1~ point 3 de la 
requète d’audience publique (document déposf DD18). 
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Protection du caractère public de la Régie 

Le sixième point de la requête d’audience publique visait à consacrer le caractère 
public de la Régie afin qu’elle ne puisse «vendre, céder ou autrement aliéner tout ou 
partie du LES ni cn confïcr la gestion à des tiers» (document déposé CR3). 

À cet égard, la Régie a adopté la résolution 168.95 venant concrétiser cette volonté 
dc nc pas vendre ou céder le LES. Elle s’engage ainsi «à ètrc le seul et unique 
exploitant du LES à demander aux municipalités membres de modifier l’entente pour 
prolonger sa durée». Elle s’engage aussi à ne pas vendre, transférer ou aliéner, de 
quelconque façon, quelque partie que ce soit du LES et elle acccptc que Ic certificat 
d’autorisation soit conditionnel à ces engagements. 

Cela rkpondait à l’esprit de la demande contenue dans le sixihe point de la requête 
d’audience publique. 

Les requérants ont toutefois demandé de poursuivre les discussions relatives a ce 
sixième point afin d’avoir toute l’information requise. La commission a donc invité 
M’ Jean-Claude Dallaire, conseiller juridique du BAPE, afin qu’il puisse répondre aux 
questions des deux parties. Me Dallaire a rencontré les rcquérants le 8 mars 1996 et 
la Régie, le 7 mars 1996. L’essentiel des informations transmises sont consignées dans 
les comptes rendus de ces réunions (documents déposés DD5 et DD6). 

Ayant entendu les exigences des requérant& la RCgie a déposé une proposition de 
règlement à la reucontre du 28 mars 1996 (document déposb DD17) et les requérants 
l’ont accepté sous réserve de l’approbation de M. Raymond Boily, requh’ant absent 
du processus de médiation pour une certaine période. 

Au retour de M. Boily, il a été demandé à la Régie d’inclure une modification dans 
le texte préalablement signé, à savoir que Ic décret gouvernemental, advenant 
l’autorisation du projet, fasse spécifiquement référence à certains points. Ainsi, la 
Régie et les requérants ont convenu de demander que le dhet gouvernemental 
autorisant l’agrandisscmcnt du LES de Cowansville : 
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2’ 

que la stipulation du pamgmphe 1 ci-dessus y soit 
incorporée : 

bi 

Les parties ont, le 19 avril 1996, entériné cette modification et signé l’entente 
concernant lc point 6 dc la requête d’audience publique. En concluant cette entente, 
les requérmts visaient à consacrer le caractère public de la Régie et à empêcher la 
vente ou la location éventuelle du LES en tout ou en partic à des intérêts privés. 

Accès au site par le rang Saint-Joseph 

Au point 7 de la demande d’audience publique, on peut lire : 

38 Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 



La médiation 

L’état pitoyable de la partie non asphaltée du vang Saint-Joseph, 
particulièwment lors du dlgel printanier, commande ègalement la 
@fection complète de ses fondations. 

Lors des premières discussions, ce point est appas majeur puisque trois requérants y 
sont des propriétaires fonciers et deux de ces trois requkmts habitent sur ce rang. La 
Régie, dans sa résolution 162.95, s’engage «à apporter une amélioration de la qualit& 
du rang Saint-Joseph entre la route 104 et 202, et ce, en trois phases sur une période 
de 5 ans dtbutant dès la première année de l’obtention du certificat d’autorisation de 
l’agrandissement et présentera son projet de répartition des coûts aux Villes de 
Cowansville et de Dunham pour approbation par résolution du Conseil» (document 
déposé DD24). 

Dans 1’Étude d’impact, la réfection du rang Saint-Joseph est évaluée à 7X0 000 $ 
(document déposé PR8.4). 

Le 15 mars dernier, les rcquérants soumettaient à la Régie une proposition de 
règlement concernant I’acc%s au site (document déposé DD14). Tel qu’il est mentionne 
ci-dessus, la voix d’accès privilégiée serait la prolongation du rang Fordyce. 

À la rencontre du 29 mars dernier, la Régie a confirmé son intention dc procéder à la 
réfection du rang Saint-Joseph, comme elle l’avait exprimée dans sa résolution et 
évaluée dans son étude d’impact. Pour ce qui du prolongement du rang Fordyce, elle 
a estimé que cette modification ne faisait pas partie de son projet et que les impacts 
n’avaient donc pas été &alués. De plus, contrairement à la prétention des requérant% 
le plan directeur de la Ville de Cowansvillc, présentement en vigueur, ne fait pas 
référence au prolongement de ce chemin en direction sud (document déposé DD24 et 
annexe, Icttrc du directeur du Service de l’urbanisme). Une autre possibilité d’accès 
au site avait été mentionnée par les requérants, soit le rang Bélanger. La Régie s’est 
toutefois opposée à ces deux solutions. 

[...] le mng Bélanger ou le rang Fovdyce, une des deux solutions, si 
jamais c’est présenté à Farnham ou à Bedfolïl, c’est non. 
Automatiquement, tu viens de retirer 500 000 $ de lu Rigie [...] On 
prend le rang Saint-Joseph. C’est ce qu’on va .f.bire, les études ont 
toutes été.faites à partir de fa. Mais il n’est pas question de toucheï 
au wng B&mger ou de toucher nu rang Fordyce [,..] Rebâtir le 
rang Fordyce ou le rang Békmgw, ça va coûter him plus cher- que 
le rang Saint-Jmeph, puis on ne veut pas s’embarqurr là-dedans. 
(M. Jean Lalande, séance du 29 mars 1996, p. 129-131) 
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Au cours des discussions entre les parties, il a été convenu et accepté que des mesures 
concrètes devraient être prises dans le rang Saint-Joseph pour diminuer les 
inconv&nients du passage régulier des camions vers le site d’enfouissement. Ces 
inconvénients ont clairement été exprimés par M. Robert Bernard : 

Les requérants ont aussi émis de sérieux doutes face à l’acceptabilité dc la réfection 
du rang Saint-Joseph préscntk dans I’Étude d’impact : 

(M. Normand Bernard, séance du 29 mars 1996, p. 83) 

Tu fais pas une constmction .seulenzent pour l’été. Les camiom 
voyagent douze mois pav année, donc, ça prend une construction 
selon la nomes du mirzistètz des Tmnsports [...] au niveau gel, 
dégel. dminage. et cætera, refection. 
(M. Douglas Henderson, séance du 29 mars 1996, p. 150-151) 

En ce qui conccrnc le rang Sain-Joseph, la problématique que rencontrent les 
administrateurs de la Régie est explicitée par son président, M. Jean Lalande : 

[...] la solution la plus pratique, efficace, qu’on a pensé ntr niveau de 
la Régie, c’est de s’asseoir- mec Cowansville et Dunhum, dix : OK, 
on se cache pas la tëte dam le sable, on est conscient. il y a un rang 
où il y aprohlème, on va travailler dessus [,,.] On est après négocier 
avec Coivansville, puis on va n&ociw avec Dunhnm. On a amen4 ~111 
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La R&gie a aussi indiqué qu’au sujet du financement, le travail qui lui restait à faire 
était «politiquement parlant, d’établir le pourcentage que chaque partic devra assumer» 
(M. Jean Lalande, séance du 29 mars 1996, p. 145). 

Devant les réserves des requérants SUI le projet avancé par la Régie concernant la 
réfection du rang Saint-Joseph et la demande des requérants à l’effet que cc rang soit 
refait selon des nonnes établies, «la route, premièrement, la construction, d’après moi, 
il faut que ce soit une route réglementaire, question de largeur, il faut que cc soit fait 
selon la règle de l’art» (M. Normand Bernard, skance du 29 mars 1996, p. 149). Et 
que les travaux requis paumaient aussi impliquer une excavation du rang pour refaire 
ses fondations. La Régie a conclu qu’elle retournerait à la Ville dc Cowansville pour 
discuter à nouveau du partage des coûts et «pour ce qui est de l’évaluation des 
travaux, [...], on doute de qu’est-ce qu’on a présenté ; pas de problème, on reyardera 
autre chose» (M. Jean Lalande, séance du 29 mars 1996, p. 164). 

Tel qu’il avait étk convenu entre les parties, la Régie a rencontré la Ville dc 
Cowansville pour connaître ses intentions et sa volonté de s’engager dans la réfection 
du rang Saint-Joseph. Dans sa résolution du 2 avril 1996, la Ville accepte dc participer 
à la réfection du rang Saint-Joseph, dans une proportion de 10 % du cotit total prévu, 
soit un maximum de 80 000 $ étalés sur quatre ans, à raison de 20 000 % par année. 
Le niveau de fïnanccment retenu par Cowansville est justifié, selon clic, parce que le 
rang sert en grande partie et «presque exclusivement au LES, que l’usure de ccttc rue 
est due eu grande partie au passage des camions lourds qui vont vers le site et que peu 
de résidants demeurent en bordure de ce site. De plus, la Ville invoque qu’elle doit 
faire des interventions cn tout temps pour que ce rang soit carrossable (document 
dlpose DD25). 
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Étant donné le niveau de financement offert par Cowansville et les demandes des 
requérants relatives aux travaux à réaliser sur ce raug, la Régie a déposé une nouvcllc 
proposition de règlement dont l’essentiel se résume ainsi : 

La Régie accepte d’améliomr In qualité du rang Saint-Joseph entre 
la route 104 ef 202, et ce, en tuoi,v phues SUY une @riode de 10 ans 
dkbutant dès la première armée de l’obtentim du certificat 
d’autorisation de 1 ‘ugvmdissement. 
(Document dÉposl DD25) 

Pour financer cette réfection, la Régie compte accepter annuellement 10 000 tonnes 
supplémcntaircs de déchets sur une période de 10 ans. Lesdites intewentions sur le 
rang Saint-Joseph devront répondre aux normes des Services techniques de 
Cowansville et de Dunham ainsi que du ministère des Transports. Cette proposition 
est conditionnelle à ce qu’il y ait élargissement de l’emprise du rang Saint-Joseph dans 
le but de respecter les normes er que ledit terrain requis soit cÇdé par les riverains 
concernés (document déposé DD25). 

Cette proposition a été refusée par les requérants, qui considèrent que l’addition de 
tonnage de déchets n’était pas compatible avec leurs autres demandent contenues dans 
leur requête d’audience publique. 

Vous ktiez à 50 000 tonnes puis, nous autres, on était à la MRC, puis 
moi, j’étais là, à la MRC, vous autres, vous étiez à 50 000 tonnes 
plus 7 500 tonnes. Là, ce n’est plus ça. Là, vous êtes rendus avec un 
autre 10 000 tonnes additionnelles pour payer votre 
rang Saint-Joseph. Moi, je n’embarque pas. 
(M. Normand Bernard, séance du 11 avril 1996, p. 15:. 154). 

Les requérants concernés par l’action de léguer certaine parties de leurs terrains ne 
se sont pas dit intéressés par cette alternative. 

La Régie, à cet égard, a cependant proposé de procéder à un reboisement. 
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De plus, les requérants n’ont pas voulu donner suite à cette proposition parce que cela 
impliquait d’autres rksidants du rang Saint-Joseph, non présents à la médiation. 

Au cous des discussions, les requérants sont revenus à l’hypothèse de départ qui 
favorisait la réfection du rang Saint-Joseph, comme le propose l’l%ude d’impact, plutôt 
que d’augmenter le tonnage enfoui au LES. Il est aussi apparu que les rcquérants 
préféraient une dimension restreinte du site, une durée de vie moins longue, que la 
réfection du rang, avec un tonnage augmenté de 10 000 tonnes par année pendant 
10 ans. 

Devant ce fait, la Régie a réitéré sa volontC de procéder à la réfection du rang, selon 
sa proposition du 28 mars 1996 (document déposé DD24) déposée à la réunion du 
19 avril 1996, mais s’est quand même dit disposer à maintenir sa proposilion visant 
une réfection complète du rang Saint-Joseph moyennant une augmentation du tonnage 
admissible de 10 000 tonnes métriques par aunée. 

Lors de la rencontre du 25 avril, trois des quatre requérants en sont venus à une 
entente avec la Régie à ce sujet. 

Cette entente fait référence à la proposition initiale de la Régie dans laquelle elle 
acceptait «d’améliorer la qualité du rang Saint-Joseph entre la route 104 et 202, cn 
trois phases sur une période de 5 ans débutant dès la première ann& de l’obtention 
du certificat d’autorisation, et présentera son projet de répartition des coûts aux villes 
de Cowansville et Dunham pour approbation par résolution du Conseil». 

Un ajout a toutefois été apporté à la proposition initiale de la Régi,, selon lequel elle 
acceptait de recevoir les propositions additionnelles de un des requérants concernant 
la réfection du rang Sain-Joseph (document déposb DD24). 

Les préoccupations majeures des requérants sont à l’effet que le passage régulier des 
camions à CU des conséquences néfastes sur les arbres en bordure de ce rang. 
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Il est du souhait unanime des requérants que les projets de réfection prennent en 
considération les impacts négatifs subits par le milieu forestier et que la Régie s’assure 
de par ces actions dc diminuer les impacts nkgatifs à cet égard. 

Les requérants sont aussi d’avis, bien qu’acceptant dans la grande majorité le projet 
de rkfcction de la Régie, qu’il s’agit d’une solution temporaire. 

Ceci dit, la première solution mec la membnme est acceptable, jr 
vais la prendre, mais c ‘mt pas lr bonheur. 
(M. Douglas Henderson, séance du 25 avril 1996, p. 100). 

Le président dc la RC@, M. Lalande, suite à la conclusion de cette entente, a 
réaffirmé la volonté de la Régie à l’effet de : 

si on peut fuir-e d’autre chose pour le rmg Saint-Joseph, on vu le 
faire. 
(SCancc du 25 avril 1996, p. 127) 

Tonnage devant être enfoui au LES, dimensionnement 
du site, durée de vie du projet d’agrandissement 

Dès les premières rencontres, les requérants ont décidé de discuter en même temps des 
points 4 ct 5 de la requEtc. Ces deux points indiquent que le LES «devrait être pour 
l’usage et le bénéfice exclusifs de la population de la MRC de Brome-Missisquoi» et 
la Régie «devrait être contrainte à ne pouvoir y enfouir plus que le tonnage de déchets 
présentement générés sur le territoire susdit» (document déposé CR3). 

Lc 1” mars 1996, les requérants ont déposé à la Régie une proposition de kglement 
où il reconduisait ces deux points de leur requête (document déposé DD1 1). La Régie 
a répondu par une contre-proposition dc r&glement le 7 mars 1996, dans laquelle elle 
énonçait sa volonté de maintenir la priorité d’utilisation de son LES pour la population 
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dc Brome-Missisquoi, tout en conservant une condition qui visait à maintenir son seuil 
minimal de rentabilité : 

La Régie acceptera, SUT la hase de cmtmt ne d~pussant pas un an, 
des municipalités venant de MRC limitrophes à Brome-Missisyuoi 
seulement dans le cas oti le bilan de ses opérations prévu pour me 
année est en deçà de 50 000 t.m La Régie s’engage dans CE cm à 
ne jamais &passer de plus de 15 % son seuil de tzntabilité minimal 
fixé à 50 000 tsn., soit un total ma*inzal de 57 500 t.nz. de dtkhets 
enfouis annuellement durant la du& de vie de l’agrarzdissenzent. 
(Document déposé DDl2) 

L’écart entre les deux parties était de 7 295 t.m. par année si la Régie n’allait pas 
chercher des déchets à l’extérieur de la MRC et se référait uniquement à son seuil de 
rentabilité de 50 000 tm. La Régie, en appliquant le 15 % additionnel, portait l’écart 
à 14 795 tonnes par année, puisque le tonnage annuel de déchets estimé pour la MRC 
de Brome-Missisquoi était évalué à 42 705 tonnes par année (document déposé PR3.1, 
P. 3). 

Les requérants ont manifesté dès lors que : 

(M. Normand Bernard, séance du 29 mars 1996, p. 194) 

Le président de la Régie a cependant assuré les requérants que le 15 % d’apport 
supplémentaire ne serait pas récurrent tous les ans, mais seulement dans les cas où il 
serait nécessaire. 
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.Je vous le r&ète, on est sécuritaire, on est e@me, on est rentable, 
on veut le m-ter. C’est juste ça. 57 SO0 t,m., c’est pa.~ à tmtes les 
années ; c’mt un ,filet. On a des dépenses là-dessus. Le 
rang Suint-Joseph, (-a va Ptre un 800 000 % à 1 million $. C’étaitpas 
p&u. sauf qu’on s’est engagé à le faire, on va le,fab-e. II va y avoir 
un compacteur, 650 000 3.. C’est un filet. point. 
(M. Jean Lalande, séance du 9 avril 1996, p, X8-89). 

Par ailleurs, lors de la rencontre du 28 mars 1996, la Régie, dans une proposition de 
l-kglement, a réaffirmé vouloir «maintenir l’intégralité des aires prCscntées dans le 
projet déposé dans l’étude d’impact [-In (document déposé DD26). La Régie voulait 
dhontrer sa volonté de ne pas modifier ni la dur& de vie de l’agrandissement 
projeté, ni le dimensionnement du site. 

Les requérants ont réitéré leur volonté de discuter dans le but d’en aniver à ces 
propos : 

[,..] possibilité de réduire, de considérer ça moins grand, moins gros, 
tout avec la même rentabilité. 

[.,,] si on diminue le tonnage, et c’est ce à quoi on vise un peu 
pnrtout, vous autres mèmes, vous le visez, une diminution par la 
&upérution, [,..] est-ce qu’il y a une possibilité de faiw le site 
moins grand et d’avoir la méme mztabilité. S’il y a UIZE possibilité, 
il y uuruit une possibilité peut-être de s’entendre là-dessus. Si vous 
nous rmenez SUY votx terrain déntente du 50, ou 57 000 tomes, 
on est au m&wpoint que le 4 [...] même avant le 4 novembre, on est 
nu mke point qu’au mois d’octobre. 
(M. Edmond Perreault, séance du 29 mars 1996, p. 1X0-183) 
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Une fois ces discussions tenues et des échanges d’idées réalisées, trois des quatre 
requérants ont déposé une entente de principe à la Rkgie dans laquelle ils proposaient 
d’accepter essentiellement la contre-proposition de la Régie déposée le 7 mars 1996. 
Cette acceptation du tonnage, pouvant aller jusqu’à 57 500 tonnes métriques par 
annie, était toutefois assortie de trois conditions supplémentaires. 

La prcmikre stipulait que, dans le cas où le seuil dc rentabilité du site etait atteint par 
un volume d’enfouissement inférieur à 50 000 tonnes métriques par annlc. cette 
dernikrc s’engageait à ne pas dépasser ce seuil d’enfouissement et, par la même 
occasion, n’accepterait pas de déchets provenant de l’extérieur dc la MRC. La seconde 
condition était que les cellules d’enfouissement 1 à 6 inclusivement soient retranchées 
du projet d’agrandissement du LES. Enfin, la troisième établissait que la durée du 
projet d’agrandissement ne puisse dépasser l’an 2025 (document déposé DD21). 

La Régie a, le 19 avril 1996, répondu à cette contre-offre de règlement en maintenant 
sa volonté d’enfouissement au niveau préalablement énoncé, soit un maximum 
d’enfouissement annuel de 57 500 tonnes métriques tout en acceptant la proposition 
qui visait le seuil de rentabilitc, c’est-à-dire la reconduction de la deuxième condition 
des requérants et en acceptant de retirer de son projet Ics cellules d’enfouissement de 
1 à 6 inclusivement (document déposé DD22). 

En réponse, les requérants ont demandé à la Régie de n’enfouir que 50 000 tonnes 
métriques par année, sans mécanisme indexatoire de 15 %. Si la Régie se conformait 
à cette condition, puisqu’elle avait toujours situé son seuil de rentabilité minimal à ce 
niveau, elle pourrait dès lors accepter les déchets venant hors de la MRC. Elle devait 
toutefois cn tout temps respecter le seuil de 50 000 tonnes métriques. 

vous jLiitL?s SO 000 t.m, V*us êtes capables de ““US ammger avec 
50 000 t.fn., [...] Si vous jhites 48 000 tonnes urne arznte, pauce que 
vous avez fuit une mauvaise gestion de votée *omage, ça, ce sera 
bien votre problème. Si vous dépassez 51 500, exemple, de 1 SO0 1. 
une année, l’année suivantl?, vous allez UVOil 48 500 t-m. ça 
w~irndïu to@.m ù SO 000 t.nz., [...] Ça, on en tient là. Lu 
rentabilité vous l’oubliez. Vous voulez pas qu’on s’occupe de votw 
gestion, cm s’en occupe pas. On enlève de 1 à 6, ks cellules 1 à 6, 
puis le site feme en Ian 2025. C’est le gros de notre propositim. 
(M. Normand Bernard, séance du 19 avril 1996, p. 54-55). 
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Un des requérants, M. Douglas Henderson, a également offert à la Régie d’établir sa 
marge annuelle à 5 “/a au lieu de 15 % (séance du 19 avril 1996, p. 82), et cette 
proposition a fait I’unanimit~ au sein des requérants. 

La Régie a ripondu à cette offre de la façon suivante : 

En concédant les cellules d’enfouissement 1 & 6, la RCgic évalue qu’il «coupe 
640 000 tonnes, c’est l’équivalent à 19 millions $x (M. Jean Lalande, séance du 
19 avril 1996, p. 62). 

Devant le refus de la Régie d’acquiescer à leur demande, les quatre rcquérants ont 
demandé la tenue d’une audience publique lors de la rencontre du 19 avril 1996 
(séance du 19 avril 1996, p. 97-100). Cependant, Ic 23 avril suivant, 
M. Raymond Boily, requérant, et M. Jean Lalande ont indiqué qu’ils «aimeraient 
poursuivre la médiation sur l’agrandissement du LES de Cowansville par une ultime 
séance de négociations» (document déposé DA16). 

Cette rencontre a eu lieu le 25 avril suivant ct deux des quatre requérants SC sont 
entendus avec la Régie. Cette entente confirme l‘utilisation du LE,S pour la MRC de 
Brome-Missisquoi, en autant que sa rentabilité ne soit pas touchée, accepte que la 
Régie puisse bénéficier d’une marge d’ajustement ne dépassant pas 57 500 tonnes 
métriques par annCe, et ce, sous certaines conditions, et prlvoit le retranchement des 
cellules d’enfouissement 1 à 6 inclusivement (document déposé DD23). 

Les autres rcqufrants présents à la rencontre ont maintenu leur demande d’audience 
publique et ont reiîk l’entente conclue relativement aux points 4: 5 et 8 de leur 
requête. 
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Chapitre 5 Les ententes 

Ce chapitre contient le texte de chacune des ententes concernant les huit points 
contenus dans la requête d’audience publique remise au ministre de l’Environnement 
et de la Faune le 4 novembre 1995. 

Dans un premier temps, les ententes qui ont reçu l’assentiment de toutes les partics 
sont reproduites intégralement. Suivent, dans un deuxième temps, les ententes 
partielles intervenues lors du processus de médiation. 

Les ententes signées par toutes les parties 

Point 1 - Fonds de sécurité environnementale 

Dans le but d’en arriver à un accord, la Régie demande aux requérants que la 
proposition soumise à la rencontre du 15 mars 1996 se lise comme suit : 

. la Rbgie accepte de prélever un montant qui correspond à 1,5 % du 
prix de la tome de déchets enfouis dans l’agrandissement et que le 
capital et les intérêts ne servent que dans le cas où il y au-ait une 
intervention visant une plus grande sécurité environnementale du 
LES ; 

. la RCgic accepte que les sommes ainsi accumulées soient confiées à 
une fïducie avec objet et termes bien définis ; 

. la Régie accepte que les décisions relatives à l’utilisation des fonds 
soient prises par : 

deux représentants dc la Régie ; 
un reprksentant du comité de citoyens (à étrc créé 
ultérieurement) ; 

les fonds seraient dCtcnus par un fiduciaire extcrnc ; 
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. dans le cas où il y aurait impossibilité de prendre une décision, on 
devrait prévoir le recours à un arbitre externe. Les modalités de ce 
recours devraient être décidées de tâçon conjointe entre la Régie et 
le comité de citoyens ; 

le choix de l’arbitre devra se faire de façon unanime entre les 
parties ; 

. la Régie s’engage à transférer les fonds non utilisés du fonds de 
sécurité environnementale au fonds de suivi postfermeture après la 
fermeture du site. 

Cette contre-proposition fait spécifiquement rkférence au point 1 de la requête 
d’audience publique présentée au ministre de l’Environn.zment et de la Faux Ic 
4 novembre 1995. 

En conséquence, la résolution 167-95 de la Régie concernant le fonds de sécurit& 
cnvironnementale sera modilïée telle que ci-dessus. 

Espérant que les requérants pourront répondre favorablement à cette 
contre-proposition. 

Remis à : M”e Gisèle Pagé 
Commissaire-médiatrice 

Par : M. Jean Lalande 
PrEsidcnt de la Régie 

Cette entente a été acceptée par les parties le 28 mars 1996 lors d’une rencontre 
conjointe de médiation (document déposé DD15). 
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Point 2 - Contrôle à l’entrée et provenance 
de déchets enfouis au LES 

Dans le but d’en arriver à un accord sur la première partic de l’aftïmution du point 2 
de la requête, débutant par «La Régie devrait édicter...» et se terminant par «... non 
réglementaire», la Régie propose que : 

Les mesures de surveillance déjà mises sur pied seront poursuivies, soit : 

. un réseau de communication radio entre tous les employés et 
l’administration ; 

. une surveillance constante de la provenance des déchets par 
l’ouverhre des sacs en cas de doute de même que par le suivi routier 
des camions soupçonnés de vouloir enfouir des déchets venant de 
municipalités non clientes ; 

. un registre indiquant a) le nom du transporteur à qui 
appartient le camion ; 

b) la nature des déchets déposés par 
le camion ; 

Cl la provenance des déchets. 

À ceci, on propose d’ajouter un système dc caméra vidéo à la balance du site ; cette 
caméra devra permettre la visualisation complète de l’entrée. La conservation des 
bandes magnétiques est prévue initialement pour une dur& de 5 ans. Cette période 
pourra être revue par le comité consultatif. La Régie s’engage à tenir un invcntairc des 
films et qu’il soit consigné dans les rapports mensuels de la Régie. 

Dans le cas où il y aurait des conhwenants, la Régie agira de la façon suivante : 

. envoi d’une lettre recommandée à tout transporteur qui tente 
d’enfouir des déchets provenant dc municipalités non clientes. Dans 
le cas de récidive, le transporleur sera mis à l’amende à un montant 
déterminé par le conseil d’administration ; 

. tout transporteur qui a un chargement de matières non réglementaires 
est refusé sur-le-champ et une lettre recommandée lui est envoyée. 
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En plus de toutes ces mesures internes et des vérifications du ministère de 
l’Environnement et de la Faune, le comité consultatif pourra en tout temps vérifier le 
contenu des dkhets et recommander des mécanismes ou des peines plus sévères. 

Enfin, tel qu’existant, un mécanisme de sanction est prévu pour un employé qui serait 
pris en dkfaut par rapport aux directives administratives. Cette sanction sera suggérée 
par le comité consultatif et la décision sera prise par la Régie. 

Cette proposition fait spécifiquement référence au point 2 de la requête d’audience 
publique présentée au ministre de l’Environnement et de la Faune le 4 novembre 1995. 

Espérant que les requérants poumont répondre favorablement à la présente 

Remis à : M”’ Gisèle Pagé 
Commissaire-médiatrice 

Par : M. Jean Lalande 
Président de la Régie 

P.S. La deuxifme partie dc l’affirmation du point 2 de la requête «... ou provenant 
d’une municipalité hors du territoire dc la MRC de Brome-Missisquoi)) a dijà 
été répondue lors d’une proposition officielle de la Régie à la réunion du 
7 mars 1996 en référence aux points 4 et 5 de la requéte. 

Cette entente a été acceptée par les parties le 2X mars 1996 lors d’une rencontre 
conjointe de médiation (document déposé DD 16). 
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Point 3 : Formation d’un comité consultatif 

Dans le but d’en arriver à un accord, les parties s’entendent sur les éléments suivants : 

. le comité consultatif passerait en revue l’avancement des activités 
dans le domaine de l’enfouissement sur le teritoire de la MRC de 
Brome-Missisquoi et les moyens pour améliorer les objectifs des 
3RV par l’action, la réglementation et la participation. Les 
recommandations seraient discutées par le conseil d’administration de 
la Régie qui siège une fois par mois ; 

. un représentant de ce comité consultatif sera nommé pour les 
décisions relatives à l’utilisation des fonds de sCcurité 
environnementale (voir contre-proposition se référant au point 1 de 
la rcquêtc) ; 

. le comité consultatif pourra, en tout temps, vérifier le contenu des 
déchets et recommander des mécanismes ou peints plus sévères (voir 
proposition se référant au point 2 de la requête) ; 

. des sanctions soient suggérées pour un employé qui serait pris en 
défaut par rapport aux directives administralives ; 

. le comité consultatif pourrait se réunir, au besoin, dans les locaux de 
la RCgic ou dans tout autre local ; 

. les services de logistique tels que la photocopie ou la dactylographie 
seraient assurés par la Régie pour le fonctionnement du comitc 
consultatif ; 

. le comité consultatif serait composé de la façon suivante : 

deux administrateurs dc la Régie 
(un représentant spécifique peut être requis lors de réunion 
selon les besoins identifiés) ; 
quatre citoyens venant de quatre villes propriétaires du site ; 

. l’ordre du jour de la rencontre mensuelle de la Régie soit transmis au 
comité consultatif, a priori ; 
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. la possibilité de rencontre préliminaire soit établie avec les 
administrateurs de la Régie avant la réunion mensuelle ; 

. les points apportés par le comité consultatif fassent partie des minutes 
des assemblées de la Régie ; 

. les informations ou les demandes de documents venant du comité 
consultatif soient transigécs directement avec la Régie sans avoir, au 
préalable, à utiliser la Loi sur l’accès à /‘infivrna~ior~, et ce, dans un 
délai de trois jours. 

Cette proposition fait spécifiquement référence au point 3 dc la requête d’audience 
publique présentée au ministre de l’Environnement et de laFaune le 4 novembre 1995. 

Espérant que les parties pourront répondre favorablement à la présente 

Remis à : M’“e Gisèle Pag& 
Commissaire-médiatrice 

Par : M. Jean Lalande 
Prksident de la Régie 

Cette entente a été acceptée par les parties le 28 mars 1996 lors d’une rencontre 
conjointe de médiation et paraphée le 29 mars 1996 (document déposé DDl8). 

54 Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 



Les ententes 

Point 6 : Protection du caractère public de la Régie 

Dans le but d’en arriver à un accord, les requérants demandent à la Régie que : 

. la Régie demande aux municipalités d’adopter les règlements relatifs 
à la modification de l’«Entente pour la création de la Régie 
inlermunicipale d’élimination des déchets solides de 
Brome-Missisquoix en ce qui concerne la durée de l’entente et 
l’engagement de ne pas vendre ou céder en tout ou en partie la 
propriété ou l’exploitation du lieu d’enfouissement sanitaire situé sur 
le tcrritoirc dc la municipaliti: dc Cowansville, confonnknent a la 
rholution de la Régie 168-95 ; 

. la durée de l’entente devra référer à la notion de vie utile du LES ; 

. dans le but dc bien btablir les engagements mentionnés ci-dessus, les 
règlements municipaux ainsi modifiés devront spécifiquement référer 
à l’entente intervenue dans Ic cadre de la médiation tenue par le 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement. 

Cette proposition fait spécifiquement référence au point 6 de la requî-tc d’audience 
publique présentée au ministre de 1’Environnemcnt ct de la Faune le 4 novembre 1995. 
Ce point vise «à consacrer le caractère public de la Régie ct qu’en conséquence, elle 
ne puisse vendre, céder ou autrement aliéner tout ou partie du LES ni en confier la 
gestion à des ticrw. 

Espérant que la Régie pourra répondre îavorablement à la prkcnte proposition. 

Remis à : M”ie Gisèle Pagé 
Commissaire-médiatrice 

Par : M. Jean Lalande 
Prksident dc la Régie 

Cette entente a &té acceptée conditionnellement par les parties le 28 mars 1996 lors 
d’une rencontre conjointe de médiation, pour être approuvée ultérieurement par 
M. Raymond Boily (document déposé DD 17). 
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La RIEDSBM et les requérants soussignés conviennent de demander que le décret 
gouvernemental autorisant l’agrandissement du LES de cowansville : 

1” consacre le caractère public de ce demiçr ct qu’en conséquence, il ne 
puisse être vendu, cédé ou autrement aliént: en tout ou en partie ni 
exploité par des tiers ; 

2” exige la modification de l’«Entente pour la création de la 
RlEDSBM>> du 6 décembre 1988 afin : 

3 que la stipulation du paragraphe 1 ci-dessus y soit 
incorporée ; 

b) que la durée de l’«Entente [...]H susdite soit prolongée et en 
vigueur pour toute la vie utile du LES ; 

C) que toute modification des sous-paragraphes a) et b) ci- 
dessus ne puisse intervenir sans le consentement unanime 
des quatre villes signaraires de l’«Entente [...]» ; 

3” demande que les règlements municipaux des quatre villes signataires 
de l’«Entente [...]» autorisant la modification prévue au paragraphe 2 
ci-dessus fassent état, dans leur préambule, de la présente entente 
intervenue dans le cadre de la médiation tenue par le Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement. 

Ce document (ou le texte) ci-dessus amende la proposition de règlement dans lc cadre 
du processus de médiation, rencontre du 28 mars 1996, concernant le point 6 de la 
requête d’audience publique et consigné sous la cote DD 17. 

Cette modification a Cté acceptée par l’ensemble des parties le 19 avril 1996 lors 
d’une rencontre conjointe de médiation (document déposé DD17.1). 
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Point 7 - Accès au site par le rang Saint-Joseph 

Entente intervenue avec trois des quatre requérants. 

Dans le but d’en arriver à un accord, la Régie demande aux requérants que la 
proposition soumise à la rencontre du 15 mars 1996 se lise comme suit : 

Cette contre-proposition fait spécifiquement référence a” point 7 de la requête 
d’audience publique présentée a” ministre de l’Environnement et de la Faune le 
4 novembre 1995. 

En conséquence, la résolution 162-95 de la Régie concernant le rang Saint-Joseph 
demeure inchangée. 

Espérant que les requérants pourront répondre favorablement à la présente 
contre-proposltlo”. 

Approuvée le 25 avril 1996 comme position dc base. 

La Régit accepte de rcccvoir les propositions de M. Douglas Henderson, dans un 
deuxième temps. 

Remis à : M’” Gisèle Pagé 
Conunissaire-médiatrice 

Par : M. Jean Lalande 
Président de la Régie 
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Note - Le prolongement du chemin Fordyce en ligne droite vers le sud jusqu’à 
l’intersection du rang Saint-Joseph n’a pas été étudié par le promoteur et nc 
fait pas partie du projet ni du plan directeur de la Ville de Cowansville tel 
que stipulé dans la lettre du 20 mars 1996 ci-jointe. 

Cette entente est intervenue le 25 avril 1996, lors d’une rencontre conjointe dc 
médiation, entre la Régie et MM. Raymond Boily, Edmond Perreault et 
Douglas Henderson, requérants. 

Refusé par M. Normand Bernard, requérant. 

(Document déposé DD24) 
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Les points 4, 5 et 8 - Entente concernant le tonnage devant 
être enfouis au LES de Cowansville, le dimensionnement du 
site et la durée de vie du projet 

Entente intervenue avec deux des quatre requérants. 

Les requérants soussignés proposent à la RIEDSBM que : 

1” Cette dernière réserve l’utilisation de son LES de Cowansville pour 
la population de la MRC de Brome-Missisquoi, en autant que sa 
rentabilité ne soit pas affectée. 

2” La RIEDSBM puisse toutefois acccptcr, sur la base de contrats ne 
depassant pas un an, les déchets solides génér& par des municipalités 
d’une MRC limitrophe de la MRC de Brome-Missisquoi, qui ne 
disposent pas SUI leur territoire dc LES de déchets solides, mais 
seulement dans le cas où, lors de l’exercice précEdcnt, le volume de 
déchets solides enfouis provenant du territoire de la MRC de 
Brome-Missisquoi a été inférieur à 50 000 tm. La RIEDSBM 
s’engage dans ce cas à ne jamus accepter dans son LES plus de 
57 500 t.m. au cours de I’anmk visée par tels contrats. 

3” Les cellules 1 à 6 inclusivement soient retranchées du projet 
d’agrandisscmcnt du LES. 

Cette entente est intervenue le 25 avril 1996, lors d’une rencontre corljointe de 
mkdiation, entre la Régie et MM. Raymond Boily ct Edmond Perreault, requérant% 

Entente refusée par MM. Normand Bernard et Douglas Henderson, rcquérants 
(Document déposé DD23) 
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Conclusion 

La médiation concernant le projet d’agrandissement d’un LES sur le territoire de la 
municipalité de Cowansville a permis la concrétisation d’ententes entre les parties. Ces 
ententes ont été signées par l’ensemble ou une partie des requ&rants selon les 
différents points contenus dans la requête d’audience publique. 

Quatre points de la requête ont fait l’objet d’ententes complètes entre les parties. 
Ainsi, les quatre requérants se sont entendus avec la Rkgie sur : 

. la constitution d’un fonds de sécurité environnementale ; 

. l’interdiction de vendre, céder ou, autrement, aliéner en tout ou en 
partie le LES à des intérêts privés ; 

. l’établissement des moyens additionnels de contrôle sur les intrants ; 
. la constitution d’un comité consultatif avec la participation des 

citoyens pour le contrôle et le suivi de certain& activités du LES. 

En ce qui concerne la réfection du rang Saint-Joseph, la première solution apportée 
par la Régie, soit de procéder à des amkliorations du rang, afin de diminuer les 
impacts négatifs sur les milieux dû au passage des camions lourds se rendant au site. 
a &é acceptke par trois des quatre requérants. La R6gie s’est aussi engagée & recevoir 
les commentaires additionnels concernant l’amélioration de son projet de réfection. 

Tel qu’il est évalu dans 1’Étude d’impact, ce projet de rkfection reprksente un 
investissement de 780 000 $ sur une p&iode de réalisation de 5 ans, à partir du 
moment où potentiellement le certificat d’autorisation de l’agrandissement du LES sera 
accordé par le gouvernement du QuBbec. 

Cette solution est toutefois apparue inacceptable pour l’autre requérant qui, résidant 
SUT ce rang, privilège toujours l’accès au site par la prolongation du rang Fordyce ou 
le contournement par le rang Bélanger. 

Pour ce qui est des autres points contenus dans la requête d’audience publique, deux 
des quatre requérants en sont venus à une entente avec la Régie. Ces points font 
spécifiquement référence au tonnage annuel devant être enfoui au LES, à la durée de 
vie du projet et au dimensionnement du site. 
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Cette entente partielle entre les parties concrétise que l’usage du LES est réservé aux 
rkidants de la MRC de Brome-Missisquoi en autant que la rentabiliti: du site n’est pas 
touchée. Bicn que l’ensemble des requérants n’ont pas contesté, de façon générale, le 
fait que le seuil de rentabilité du site s’établisse à 50 000 tonnes métriques par année, 
deux des quatre requérants ont accepté une clause indexatoire du tonnage annuel 
pouvant aller jusqu’à un maximum de 57 500 tonnes mélriques. La RCgie pourrait 
ainsi bénéficier d’une marge de manoeuvre annuelle qui ne devrait pas cependant 
s’appliquer de façon automatique tous les ans, mais seulement pour les annks où la 
rentabilité du site serait mise en cause. Dans le but de respecter les ententes au niveau 
du tonnage devant être enfoui au site annuellement et de ne jamais dépasser les 
57 500 tonnes métriques, la Régie s’est engagée à procéder uniquement par 
l’attribution de contrats annuels visant les quantités de déchets acceptées dans son LES 
pour les tonnages rksiduaircs hors dc sa MRC, ce qui lui pennetirait d’atteindre son 
seuil de rentabilité. 

Dans cette même entente, la Régie a accepté de retrancher de son projet 
d’agrandissement les cellules d’enfouissement 1 à 6 inclusivement. Par ce retrail, la 
Régie diminue de façon significative les inconvénients subis par un des requérants 
demeurant à proximiti: de l’air d’enfouissement retranché du projet. Les impacts SUT 
les milieux concernant, notamment, le cerf de Virginie et le déboisement, tels qu’ils 
avaient été identifiés dans 1’Éhlde d’impact, ont kté îortement atténués pour ne pas 
dire annulés. 

Cette amputation des cellules 1 à 6 représente, selon les estimations de la Régie, une 
rkduction potentielle de la durée de vie du site d’environ 10 ans et représente une 
diminution d’espérance de gain évalué à 19 millions de dollars. 

Les deux autres requérants, bien qu’acceptant en principe la diminution de la durée 
de vie du projet, ont demandé à ce que le site soit uniquement dCdié à recevoir les 
déchets g&rÉs sur la MRC de Bronx-Missisquoi. Une autre solution qui aurait pu 
faire unanimité entre les requérants et la Régie était à l’effet que le tonnage maximal 
pouvant être enfoui au site, nonobstant la provenance des déchets, se limite à 
50 000 tonnes métriques par année. Advenant un dépassement annuel, la Régie devait 
récupérer sur l’année suivante et accepter moins de tonnage que 50 000 tonnes 
métriques pour rééquilibrer à long terme le tonnage au niveau d’acceptabilité convenu. 
La Régie n’a pas accepté cette proposition. Ainsi, l’écart entre les positions des deux 
requérants et celles de la Régie en vue d’une entente globale s’établit à 7 500 tonnes 
métriques par an& pour la durée de vie du projet. 
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Conclusion 

En conséquence, MM. Raymond Boily et Edmond Perreault sont parvenus à s’cntcndrc 
avec la Régie su l’ensemble des points contenus dans la requête d’audience publique 
et ont ainsi retiré leur demande d’audience publique. 

Pour sa part, M. Douglas Henderson est parvenu à la conclusion d’entente avec la 
Régit sur la grande majorité des points, sauf en ce qui conccrnc la quantité de déchets 
devant être enfouis annuellement au site. Il a maintenu sa demande d’audicncc 
publique et exprimé son désir de voir se tenir une audience publique afin que la Régie 
ne puisse enfouir dans son LES plus que les tonnages ci-dessus souhaités. 

Pour cc qui est de M. Normand Bernard, tout comme M. Douglas Henderson, le 
tonnage devant être enfoui au site ne devrait pas dépasser celui fourni par la MRC de 
Brome-Missisquoi ou, tout au plus, 50 000 tonnes métriques par année. De plus, les 
solutions pour la réfection du rang Saint-Joseph sont restées inacceptables, car les 
impacts sur les milieux et pour les résidants du rang ne seraient pas significativement 
diminués ou resteraient encore trop grands. La solution qu’il privilégie est l’accès au 
site par le prolongement du rang Fordyce. Pour ces misons, M. Bcmard souhaite la 
tenue d’une audience publique. 

En conclusion, le processus de médiation a permis d’établir clairement qu’elles étaient 
les attentes et les préoccupations des requérants quant au projet d’agrandissement du 
LES situé sur le territoire de la municipalité de Cowansville. 

En retranchant les cellules 1 à 6 inclusivement, la Régie a partiellement répondu aux 
attentes des requérants qui trouvaient le projet de site trop grand et la durte dc vie de 
l’agrandissement, trop longue, et diminué d’autant les impacts sur les milieux, tels 
qu’indiqués dans son Étude d’impact. 

Il ressort clairement que la Régie a procédé à certaines concessions qui n’ont pu 
toutefois satisfaire l’ensemble des requérants. 

Le projet d’agrandissement, bien qu’ayant été approuvé en partie par certains et en 
totalité par d’autres, a pu être bonifié tant au niveau des idées que de la réalisation, 
ce qui devrait permcttrc de mieux baliser pou les décideurs le niveau potentiel 
d’acceptabilité du projet soumis à la consultation publique dans le cadre dc la 
médiation. 

Ayant reconnu qu’ils ne souffraient pas du syndrome «pas dans ma cour», les 
requérants ont exprimé leur volonté que le LES n’enfouisse que les déchets générés 
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sur le territoire de leur MRC ou, tout au plus, 50 000 tonnes métriques par année, ce 
qui représente le seuil de rentabilité du site fixé par la Régie. 

Pour cc qui est du rang Saint-Joseph, la Régie a fait preuve d’ouverture en proposant 
deux options de réfection. 

L’alternative d’amélioration retenue par la majorité des rcquérants devrait 
potentiellement amkliorcr la qualit de ce rang et diminuer en partie les impacts 
négatifs sur les milieux. La Régie s’est dite prête à recevoir les comrncntaircs qui 
viseraient à améliorer, si possible, encore une fois le projet de réfection contenu dans 
son Étude d’impact. La Régie doit également se sentir concernée par les impacts que 
subit le milieu forestier en raison du camionnage et la poussière ainsi engendrée par 
les véhicules lourds se rendant au site. Il faut toutefois souligner que la Régie n’est 
pas l’unique responsable de ce dossier, puisque le rang appartient dans sa partie nord 
à Cowansville et dans sa partic sud à Dunham, et que les sommes d’argent investies 
par la Régie sont tributaires des montants consentis par CES deux municipalités. 

La Régie, en ne donnant pas suite aux alternatives du rang Bélanger et du 
rang Fordyce, tel qu’il est demandé par les requérants, a refusé de transférer à d’autres 
populations habitant à proximitk du LES Ics r&percussions engendrées par le passage 
des camions se rendant sur le site. 

Pour ce qui est de M. Michel Turgeon, eu égard aux arguments présentés et à sa 
situation géographique par rapport au site ct considérant que si l’agrandissement 
projeté était réalisé, les inconvénients subis par ce demicr ne pourront étre diminués. 
Considérant aussi que ses terrains se trouvent en partie entour& par les terrains et 
propriétés appartenant à la Régie, il serait attendu qu’une solution optimale et finale 
soit apportée afin de régler définitivement cette problématique. Il nc s’agirait pas ici 
d’un élément nouveau puisque la Régie a déjà procédé à l’acquisition dc propriétés 
sur ce méme rang appartenant à la municipalité de Cowansville. 

Advenant le cas où un certificat d’autorisation soit émis par Ic gouvernement et que 
les parties concernées ne soient pas arrivées à une entente, il est recommandé que le 
gouvernement exige que la Régie procède par expropriation dans ce cas afin que cc 
citoyen soit justement compensé pour le préjudice subis. 
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COlldUSiOll 

En terminant, je désire remercier le ministre de l’Environnement et de la Faune, 
M. David Cliche, d’avoir autorisé une prolongation dans ce dossier. Elle a permis aux 
parties de finaliser d’importantes discussions et de conclure certaines ententes 
relativement au projet d’agrandissement du LES situé sur le territoire de la 
municipalité de Cowansville. 

Fait à Québec, 

Commissaire-médiatrice 
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Annexe 1 

La demande 
d’audience publique 
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CR-3 

Cowanaville. ce 4 navembra 1 

Monsleur Jacques Brassard, mlnlstre, 
Mlniatbe de I’Environnement et de la Faune, 
150, boul. R&L&esque Est, 17~ Bt age, 
Qu&ec (Qu6bec). 
GiR 4Yl 

dans Brome. . * i 

Monsleur le ministre, 

La RBgie intermunicipale d’enfoutssement des ‘d6chets 
soliies de Brama-Mlssisquoi (ci-apres ala R&gb) vous a sOumis un projet 
d’agrandissement du L.E.S. qu’elle exploite actuellement sur le rang St-Joseph, 
6 Cowansvllle. 

Bien que I’administratign en place de cette Rbgia paraisse & 
tous Bgards satiifalsante, les soussign4s &Ont d’avis que la projet qu’elle MUS a 
soumis peut encore Btre amebr6 en y apportant las consid6rationa et 
modificattons suivantes : 

l.- En plus de la constitution d’une fiiucb ayant autorit sur un tonds pour la 
gestion post-fermeture du L.E.S., la Wgia -accepte de pr4lever un montant de 
0.25 $ la tonne de d&heta entouls dans l’agrandls$ement et que la capital et 
IntWt ne servent que dans le cas OP ll y aurait une lnterventiin visant une plus 
grande sbcurit6 environnementale du LE.S.r... (rbolution na 167-W de la 
FMQle). 

Les soussignbs croient que I’interat public serait mieux 
sauvegarde si les sommes ainsi accumulbs Btaient elles aussi corMes a une 
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flducie avec objet et fermes bien d6flnta. 

2.. LI RBgle dewan Bdicter des r&lements prevoyanf das peines tres a&&raa, 
td r0ttarg0 w les tiddke 8~0rtk8 par tout c0txre~enant, pour quloomw 
apporte dea cf&mts non r4glem~u provenent +ma municpaAt6 bon du 
terrltolre de la M.R.C. de EromeWssfsquoi. 

3.. La I%@le desire s’asaocler aa des groupes mmmuftauGr@ et 

environnementaux~ 80~8 r4gkb bun comitt5 wu3uftatlf. 

Noua sommes d’opinbn qu’il serait plus approprie que ce comlte, tout 
en poursuivant les objectifs prkua au paragraphe 4.2 du *Plan des mesures 
sociales et m&canismes mis de Pavant par la Regle~, ait Bgalement un mandat de 
surveillance sur toutes les op6ratbns de la RWe, avec pouvoirs d’enquete, 
budget approprfe et obligation de faire rapport public. Las modeles des comites 
de surveillance des Oaii populaires, clu Protecteur du citoyen, de 
IOmbudsman A Hydre-Quebec, du V&ificateur des finances du Quebec, viennent 
naturellement a I’esprlt. 

4.. Le L.E.S. actuel et agrandi, de ravis des soussign&. devrait Btre pour l’usage 
et le b$nefce exclusifs de la population de la M.R.C. de Brome-Missisquot, 

5.- Et la Regie devrait Btre contrainte B ne pouvoir y enfouir plua que fe tonnage 
de dkhets prkentement g6n$r& wr le territoire sur&. 

6.. Rien n’emp4che aujourd’hui la R6gle de vendre tout ou partie du L.E.S. a des 
tiers, ou de leurs en confier la gestion. Une saine gestion des dkzhets, B l’abri de 
tout Inter& particulier, devrait consacrer le oaractere public de ta R&~ie; et qu’en 
con&quence elle ne puisse vendre, c&ler ou autremem ali6nar tout ou partie du 
L.E.S. ni en confter fa gestbn a dea tiers. 

A cette fin , noua soumettons que : a) ta prohlbitiin suediie soit 
lntegree a la demande d’autorisation et au cf4cret qut s’ensuivra; b) une 
modification du d6cret de cOnstltuti0n de la R&)le fasse btat de la prohibftlon 
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suadlte; et c) toute modiiiation aubsbquente du ddcret de conetftutfon de la 
R&ie, alnsl que ta dissolutfon de cette demiere, pr&uppoae te oon6entemertt 
unanime des quatre (4) municlpalft$s concern6es, et la publfcatbn d’un preavfs 
public de trente (3g) jours dans tous les heb&madaires pubMe dana fa MAC. 
de &omeMiilsquoi et dans la Voix de l’Est a Granby. 

7.- Aux fins deliminer la circulaflon de vehiiules lourds dans la partie 
residentielle du rang St-Joseph ef d’aWref une meilleure skurffe sur fa route 
104, les sousslgn& demandent que la RBgie, en collaboration avec Cowansviffe. 
prolonge en ligne droite le chemin Fordyce jusqu’au rang St-Joseph, tel que fe 
proposent certains plans d’urbanisme de Cowansville. 

L’&et pitoyable de la part18 non asphaftee du rang StJoseph, 
partlcull&ement lors du d6gel printanier, commande egalement la refection 
complete de ses fondatbns. 

8.- Le projet soumis a votre approbaflon prewff un agrancfi$sement du L.E.S. 
actuel de I’ordre de 4237 ha. dont 27,97 ha. comme aire d’enfouissement, et le 
prolongement jusqu’en l’an 2034 de sa vie ekUve. 

Nous nous Interrogeons sur la penlnence de ces vWes. Et solkftons 
donc les expertises dont VOUS disposez pour savoir s’il n’y aurait pas Ifeu de 
r&fuire et la superfiile et fa dur68 du projet soumla en esperant qu’il pourrait en 
resulter : a) des 4conomies imm&Jlates ef Mures: et b) la posslbilfte d’avoir 
recours dans le futur aux nouveaux produits et techniques plus effffaces Qui ne 
manqueront pas abrs d’apparatire. 

EN CONSf%UENCE. lea souesfgnes requierent une 
audience publique sur fe projet d’agrandissement du L.E.S. de la R6gie. 
Toutefois, nous comprendrons tres bien que vous puissfez privil&ier la 
medlation.! 
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II va sans dlro que tous les points soultis cl-dessus concernent 
autant la partie sous agr&!dissement que le L.E.S. aauel, et que les mesures 
que vous daignerez proposer au d4cret gouvernemental s’appliqueront B 
l’ensemble du L.E.S. qu’exploite et qu’exploitera la Regie. 

Nous demeurons ti votre dIsposMon pour toutes informatlons 
suppknentaires dont vous pourriez avoir besoin. 

Avec Passurance de notre haute oonsid&ation. nous vous prions 
d’agr&r, monsleur le Minfstre, l’expression de nos sentiments respectueux. 

Normand Bernard Raymond Bolly 

/ 
Douglas Henderscn Edmond ‘Perrault 

N.B.: Requ&e exp&Me paf Wcopieur le 04-l l-1995: original suit. 
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Les renseignements 
relatifs au mandat 

d’enquête et de médiation 
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0 13 Gouvernement 
EN EN du Québec 

Le ministre de l’Environnement 
et de la Faune 

Québec, le 23 janvier 1996 

Madame Claudette Journault 
Présidente par intérim 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
2” étage 
625, rue Saint-Amable 
Québec (Québec) Gl R 2G5 

Madame la Présidente, 

En ma qualité de ministre de l’Environnement et de la Faune et en 
vertu des pouvoirs que me confère l’article 6.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), je confie au Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement (BAPE) le mandat d’enquête et de médiation environne- 
mentale dans le cadre du projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement 
sanitaire sur le territoire de la Municipalité de Cowansville présenté par la 
Régie intermunicipale d’élimination des déchets solides de Brome-Missisquoi 
et ce, à compter du 12 février 1996. 

Je demande que le BAPE me fasse parvenir son rapport dans les 60 
jours. 

Je joins à la présente, la demande d’audience publique qui m’a été 
adressée concernant ce projet. 

Veuillez recevoir, Madame la Présidente, l’expression de mes meilleurs 
sentiments. 

Édifice Marie-Guyart. 3Petage Bureau 3860 
675: boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5”7 

5199, rue Sherbrooke Est 
.Montréal (Québec) HlT 3X9 

Téléphone : (418) 643.8259 
Télécopieur : (418) 643.4143 

Téléphone : (514) 873-8374 
Télécopieur : (514) 873.2413 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 25 janvier 1996 

Madame Gisèle Pagé 
Membre additionnelle 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
625, rue Saint-Amable, 2’ étage 
Québec (Québec) 
GIR 2G5 

Madame, 

Le ministre de l’Environnement et de la Faune, monsieur Jacques Brassard, a 
confié au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement le mandat 
d’enquêter et de procéder à une médiation environnementale dans le cadre du 
projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire sur le territoire de 
la Municipalité de Cowansville présenté par la Régie intermunicipale 
d’élimination des déchets solides de Brome-Missisquoi et ce, à compter du 12 
février 1996. 

Je vous confie, par la présente, la responsabilité de ce mandat d’enquête et de 
médiation. Je précise que le BAPE doit faire parvenir son rapport au Ministre 
au plus tard le 11 avril 1996. 

Je vous prie de recevoir, Madame, mes salutations les plus distinguées. 

La présidente par intérim, 

Claudette Joumault 

C.C.: M” Jean-Claude Dallaire 





EH EN Gouvernement 
m Ea du Québec 

Le ministre de l’Environnement 
et de la Faune 

Québec, le 10 avril 1996 

Madame Claudette Journault 
Présidente par intérim 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
625, rue St-Amable, Sème étage 
Québec,(Québec) 
GlR 265 

Madame la Présidente, 

J'accuse réception de votre correspondance du 4 avril dernier 
accompagnée de la lettre de madame Gisèle Pagé, médiatrice, chargée 
du dossier sur le projet d'agrandissement d'un lieu d'enfouissement 
sanitaire sur le territoire de la municipalité de Cowansville. 

J'accepte de prolonger le mandat du Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement jusqu'au 9 mai 1996. 

Veuillez recevoir, Madame la Présidente, l'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

LDAVID CLICHE 

Édifice Marie-Guyart, 3Oaétage Bureau 3860 
675: boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

5199, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) HlT3X9 

Téléphone : (418) 643.8259 
Télécopieur : (418) 643-4143 

Téléphone : (514) 873-8374 
Télécopieur : (514) 873-2413 





Les renseignements relatifs au mandat d’enquête et de médiation 

La commission et son équipe 

La commission 

Giséle ragé, conlmissaire-médiatrice 

Son équipe 

Anne-Lyne Boutin, secrétaire de commission 
Sylvie Desjarlais, agente d’information’ 
Pierre Dugas, analyste 
Cannet2 Ouimct, agente d’infwmtion 
Nathalie Rhéaume, agcnte de sec&ariat’ 

* affectation à temps partiel 

Le soutien technique 

Sténotypie Cartographie 

Mackay, Marin, Maynard 8.x associés Dendrek ix. 

Révision linguistique 

Éditia inc. 

Impression 

Les Copies de la Capitale inc. 
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Les renseignements relatifs au mandat d’enauête et de médiation 

Le promoteur et ses représentants 

La Régie intermunicipale 
d’klimination de déchets 
solides de Brome-Missisquoi 

M. Jean Lalande, président 
M. Marcel Béchard, administrateur 
M. Normand Hébert, administrateur 
M. R&d Plourde, admiiistmteur 
M. Mario Sirois’ 

+ avec procuration pour M. Réa1 Plourdc 

Les requérants 

M. Raymond Boily 

M. Normand Bernard 

M. Robert Bernard’ 

M. Douglas Henderson 

M. Edmond Perreault 

* avec procuration pour MM. Normand Bernard et Raymond Boily 

Une tierce partie 

M. Michel Turgeon 
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Les renseignements relatifs au mandat d’enquête et de médiation 

Les experts et les collaborateurs 

La Régie M. Andrk Lasnier, directeur 
Mm” Caroline Lasnicr, secrétaire-tl-ésoriére 
M. Stephen Davidson, consultant 
M. Pierre Morency, consultdnt 
W Gilles Tmhan, consciller juridique 

Direction des évaluations M. Michel Simard, chargé de projet 
environnementales en milieu terrestre, 
MEF 

Direction régionale de la Montérégic, M. Guy Couloube, ingénieur 
MEF 

Direction des politiques 
du secteur municipal, MEF 

M. Colis Bilodcau, hydrogéologue 

Direction de la promotion 
du développement durable, MEF 

M. Pierre Foumiel-, kxmotniste 

BAPE M’ Jean-Claude Dallaire, 
conseiller juridique 
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Annexe 3 

Les propositions 
et contre-propositions 

des parties 
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Le point 1 de la requête 

Fonds de sécurité environnementale 
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Projet d'agrandissement d'un lieu d#enfouissemant sanitaire 
sur le territoire de la municipalitb de Cowansville 

Proposition de rbgleuent dans le ca 
du processus de médiation 

clfij$Jq :F* .>>.. ,~ I &' f % ~.::g$, DD-1 3 
Lieu d'e"ro"lsEment smitalre 

Rencontre du 15 mars 1996, à 16 heurERegleIn~~unlcl~.leBr~e-Mlnl~uol 
Auberge des Carrefours Cowansvllle 

Cowansville MÉD 6212.034 

Dans le but d'en arriver a un accord, les requerants demandent à la 
Régie que : 

. la Régie accepte de prélever un montant qui correspond a 
2% du prix de la tonne de déchets enfouis dans 
l'agrandissement et que le capital et les interets ne 
servent que dans le cas ou il y aurait une intervention 
visant une plus grande securité environnementale du 
L.E.S.; 

. la Regie accepte que les sommes ainsi accumulées soient 
confiées a une fiducie avec objet et termes bien définis; 

. la Regie accepte que les décisions relatives a 
l'utilisation des fonds soient prises par : 

un representant de la Régie ; 
un représentant du comité de citoyens 
(à être créé ultérieurement); 

les fonds seraient détenus par un fiduciaire externe; 

. dans le cas ou il y aurait impossibilité de prendre une 
décision, on devrait prévoir le recours a un arbitre 
externe. Les modalités de ce recours devraient ï3tre 
décidées de façon conjointe entre la Regie et le comite 
de citoyens. 

. la Régie s'engage à transférer les fonds non utilisés du 
fonds de sécuritb environnementale au fonds de suivi 
postfermeture après la fermeture du site. 

Cette proposition fait specifiquement réference au point no1 de la 
requête d'audience publique présentée 
l*Rnvironnement et de la Faune le 4 novembre 1995. 

ministre de 

En consequence, la resolution 167-95 de la Régie : aconcernant le 
fonds de sécurité environnementale» devra être modifiée. 

Esperant que la Régie pourra répondre favorablement h la présente. 

Remis a : M.Jean Lalande 
President de la Régie 

Par : Gisele Page 
Commissaire-mediatrice 
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Contre-proposition de règlement dans le cadre 
du processus de médiation 

Rencontre du 28 mars 1996, à 19 heures 
Auberge des Carrefours 

Cowansville 

Dans le but d’sn arriver à un accord, la Régie demande aux requérants que la 
proposition soUmise à la rencontre du 15 mars 1996, se lise comme suit: 

» la Régie accepte de prélever un montant qui correspond à 1,5% du prix de 
la tonne de déchets enfouis dans l’agrandissement et que le capital et les 
intéréts ne servent que dans le cas où il y aurait une intervention visant une 
plus grande sécutité environnementale du L.E.S.: 

la Régie accepte que les sommes ainsi accumulées soient confiées à une 
fiducie avec objet et termes bien définis; 

» la Régie accepte que les décisions relatives à l’utilisation des fonds soient 
prises par: 

deux représentants de la Régie; 
un représentant du comité de citoyens (à ètre créé ultérieurement); 

les fonds seraient détenus par un fiduciaire externe; 

» dans le cas où il y aurait impossibilité de prendre une décision, on devrait 
prevoir le recours à un arbitre externe. Les modalités de ce recours 
devraient être décidées de façon conjointe entre la Régie et le comité de 
citoyens: 
kct..& J-L~~L..atLy.~~ &l& L+-y--& 

» 
3,owpy-2”a 

la Régie s’engage à transférer les fonds non utilisés du fonds de sécurité 
environnementale au fond de suivi postfermeture après la fermeture du 
site. 

Cette contre-proposition fait spécifiquement référence au point numéro 1 de la requête 
d’audience publique présentée au ministre de l’Environnement et de la Faune le 4 
novembre 1995. 

En cons8quence, la résolution 167-95 de la Régie: wxwsrnant le fonds de sécurit6 
enVirOnnement&.. sera modifiée tel que ci-dessus. 

Espérant que les requérants pourront répondre favorablement à cette contre- 
proposition. 

Remis a: Mme Gisèle Pagé 
Commissaire-mBdialrice 

Par: M. Jean Lalande 
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Contre-proposition de règlement dans le cadre 
du processus de mbdiation 

Rencontre du 26 mars 1996, a 19 heures 
Auberge des Carrefours 

Cowansville 

Dans le but d’en arriver a un accord, la Régie demande aux requérants que la 
proposition soumise & la rencontre du 15 mars 1996, se lise comme suit: 

M la Régie accepte de prélever un montak qui correspond a 1,5% du prix de 
la tonne de déchets enfouie dans l’agrandissement et que le capital et les 
intérkts ne servent que dans le ces où il y aurait une intervention visant une 
plus grande sécurité environnementale du L.E.S.; 

» la Régie accepte que les sommes ainsi accumulées soient confiées a une 
fiducie evec objet et tenes bien définis; 

la Régie accepte que les décisions relatives & l’utilisation des fonds soient 
prises par: 

deux représentants de la R6gle; 
un représentant du comité de citoyens (à être créé ultérieurement); 

les fonds seraient détenus par un fiduciaire externe; 

dans le ces où il y aurait impossibilité de prendre une décision, on devrait 
prévoir le recoure à un arbitre externe. Les modalités de ce recours 
devraient étre décidées de façon conjointe entre la Régie et le comité de 

-unLU.&CWp2ZU 
a2 la Régie s’engage à transférer les fonds non utilisés du fonds de sécurité 

environnementale au fond de suivi postfermeture après la fermeture du 
site. 

Cette contre-proposition fait spécifiquement référence au point numéro 1 de la requête 
d’audience publique présent8e au ministre de l’Environnement et de la Faune le 4 
novembre 1995. 

En oons8quence, la résolution 167-95 de la Régie: <<concernant le fonds de sécurit6 
environnementale~~ sera modifiée tel que ci-dessus. 

Espérant que les requérants pourront répondre favorablement à cette contre- 
proposition. 

Remis à: Mme Gisèle Pagé -37 /‘=---- 

Commissaire-médiatrice 

Par: M. Jean Lalande 
Président de la Régie 





Le point 2 de la requête 

Contrôle à 1 ‘entrée et provenance 
de déchets enfouis au LES 
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DD-16 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 

Proposition de reglement dans le cadre 
du processus de médiation 

Rencontre du 28 mars 1996, à 19 heures 
Auberge des Carrefours 

Cowansville 

Dans le but d’en arriver à un accord, sur la première partie de l’affirmation du point 2 
de la requële. débutant par <‘La Régie devrait édicter...,, et se terminant par « . ..non 
réglementaire= la Régie propose que: 

Les mesures de surveillance déja mises sur pied seront poursuivies soient: 

u Un réseau de communication radio entre tous les employés et 
l’administration; 

>I Une surveillance constante de la provenance des déchets par l’ouverture 
des sacs en cas de doute de même que par le suivi routier des camions 
soupçonnés de vouloir enfouir des déchets venant de municipalité non 
clientes; 

1, Registre indiquant a) le nom du transporteur à qui appatiient le camion 
b) la nature des déchets déposés par le camion 
c) la provenance des déchets 

h,bAws 
A ceci. on propose d’ajouter un système de caméra vidéo ai du site, w &, k 
~a-Luu&.L*Lu&eiwmL k L-L 

Dans le cas où il y aurait des contrevenants, la Régie agira de la façon suivante: 
F- “6”‘k ‘y 

hc, y- 
n Envoi d’une lettre recommandée a tous transporteurs qui tente d’enfouir 

des déchets provenant de municipalité non clientes. Dans le cas de 
r-v k 

rkidive, le transporteur sera mis .5 l’amende à un montant déterminé par le - +i 
conseil d’Administration; Y-” 

» Tout transporteur qui a un chargement de matiére non réglementaire est - Y- ,- ,.+.-?u 
refus6 SUI le champs et une lettre recommandée lui est envoyé. &&+y 

En plus de toutes ces mesures internes et des vérifications du ministère de “% 
I’Environnement, le comité consultatif pourra en tout temps vérifier le contenu des n’-e 
déchets, et recommander des mécanismes ou des peines plus sévères. &-GA” 

&-vs...- 
Enfin, tel qu’existant. un mécanisme de sanction est prévu pour un employé qui serait & L 
pris en défaut par rapport aux directives administratives. Cette sanction sera suggéré 
par le comité consultatif et la déclslon sera prose par la Régie. 

+ 
,t -y”‘“’ 
so;l$AL- 

Cette proposition tait spëcifiquement référence au point numéro 2 de la requête %d \- 
d’audience publique présentée au ministre de l’Environnement et de la Faune le 4 
novembre 1995. c- -“y.+ 

LWf+-J- 
Espérant que les requérants pourront 

Remis 2: Mme Gisèle Pagé 
Commissaire-médiatri 

Par: M. Jean Lalande 
Président de la Régie 

p.5. La deuxiéme par% de l’affirmation du point 2 de la requête «...ou provenant d’une 
municipalité hors du territoire de ia M.R.C. de Brome-Missisquoipa a déja 6% 
répondue lors d’une proposition officielle de la Régie à la réunion 
référence aux points 4 et 5 de la requête. 

,Y ; .J!,,i; ~.ypW~~ y~~.l iv; :“.~ : ‘- 

~&cy7m9E~, 

_ 



Projet d’agrandissemenl d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municioalit8 de Cowansville 

Proposition de r&glemant dans le cadre 
du processus de médiation 

Rencontre du 28 mars 1996, g 19 heures 
Auberge des Carrefours 

Cowansville 

Dans le but d’en arriver à un accord, sur la première partie de l’affirmation du point 2 
de la requête, débutant par MLa Régie devrait édicter...~~ et se terminant par r< . ..non 
réglementairen la A@gie propose que: 

Les rwsures de surveillance déjà mises sur pied seront poursuivies soient: 

Un réseau de communication radio entre tous les emolovés et .I 
l’administration; 

3, Une survillance constante de la provenance des déchets par I’ouverlure 
des sacs en cas de doute de même que par le suivi routier des camions 
soupçonn& de vouloir enfouir des dkhets venant de municipalil& non 
clientes; 

II Registre indiquant a) le nom du transporteur à qui apparlienl le camion 
b) la nature des dkhels déposk par le camion 
c) la provenance des déchets 

ca&..& 
Àa ~IopsEr un système de caméra vidéo akttrée du site, W d, L 

e --+L 9-~d&sba r-s-ad&< k L-a, “Y..yd>,‘\- 
Dans le cas oit il y aurait des contrevenants, la Régie agira de la façon suivante: ti . 

a=, p- 
II Envoi d’une ieltre recommandée ti tous transpoiteurs qui tente d’enfouir 

des déchets provenant de municipalité non clientes. Dans le cas de 
F-y k 

- _IpcL 
recidive, le transporteur sera mis à l’amende à un montant déterminé par le t 
conseil d’Admioistration; 

P-e L 

I> Tout transporteur qui à un chargement de matikre non réglementaire est 
,‘yw p- 

refusé WI le champs et une lettre recommandée lui est envoyé. 
Ld 
,b-LGLG 

En plus de toutes ces tnesures internes et des vérifications du ministère de k% 
l’Environnement, le comité consultatif pourra en tout temps vérifier le contenu des “-* 
déchets, et recommander des mécanismes ou des peines plus sévères. &LA 

L---=- 
Enfin, tel qu’existant. un mécanisme de sanction est prévu pour un employé qui serait $9re k, 
pris en défaut par rapport aux directives administratives. Celte sanction sera suggéré 
par le comité consultatif et la décision sera prise par la Régie. 

+.,- 
ct y’J 

Cette proposition fait spkcifiquement référence au point numéro 2 de la requéte 
tip.i 

d’audience publique présent& au ministre de l’Environnement et de la Faune te 4 
t& &A. 

novembre 1995. 9-v: 
w.Ad 

Esperant que les requéranls 

Remis à: Mme-Gisèle Pagé 
Commissaire-mediatri 

Par: M. Jean Lalande 
Président de la Régie 

p.s. La deuxibme partie de l’affirmation du point 2 de la requëte «...ou provenant d’une 
municipalité hors du territoire de la M.P.C. de Brome-Missisquoi,, a dé@ été 
répondue lors d’une proposition officielle de la Régie à la réunion 
référence aux points 4 et 5 de la requête. 

e, 



Le point 3 de la requête 

Formation d’un comité consultatif 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 97 
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Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire MÉD 6212.03.35 

sur le territoire de la municipalité de Cowansville 

POINT NUMÉRO 3 _~ 

ÉSUMÉ DES PROPOS DE MARDI 

l’enfouissement. sur la territoire de la M.R.C. de Brome-Missisquoi St ISS 
moyens pour améliorer les objectifs des 3R-V par l’action, la r&glementation 
81 la participation. Les recommandations Seraient discutées par le conseil 
d’administration de la Régie qui siège une fois par mois; 

I> un représentant de ce comité sera nommé pour les décisions relatives à 
l’utilisation des fonds de sécurité environnementale (voir contre-proposition 
se référant au point numéro 1); 

>> k comité consultatif pourra en tout temps vérifier le contenu des déchets et 
rkommander des mécanismes ou peines plus sévères (voir proposition se 
référant au point numéro 2 de la requéte); 

II Suggéré des sanctions pour un employé qui serait pris en défaut par 
rapport aux directives administratives; 

3, le comité consultatif serait composé d 

~ * r L$rr- d!& (2 J%yf ’ ~?Lu &&p ,,,,A; LAy - 
j -, J I 

SQ- p?& 

‘dL&yy> ~;ir~ &>$& /” :.Tsz~.-’ 
,,,,,//;&&& &&a .,c, 

l 
/ i 

Remis à: Mme Gisèle Pagé &&,,& jil&/&tL> cd ..A f+ 
Commissaire.médiatrice 

Par: M. Jean Lalande 
Président de la Régie 



Pmjet d’agar&wx?a t d'un lieu d’enfoulsseserent sanftaire 
sur le tmltoin du la munidpalltê de cmmville 

Cette pmpahltion fait spdcifiqaenent rdfdreace au point 
l%rhnnetent et de la Faune le k wveabre 1995. 

3 de la requête d’audience publigue prkxtde au linistre de 

Pst : II. Jean L3landa 
Prdsideat da la KBgie 



Projet d’aqnrdlsssent d’im lleu d’e&uissewnt suitaire 
*ut 10 tenitoire de la lualclpdlitd de w&wille 





Les points 4, 5 et 8 de la requête 

Entente concernant le tonnage 
devant être enfouis au LES 
de Cowansville, le dimensionnement 
du site et la durée de vie du projet 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 103 





Cowansvllle 
MÉD 6212-03-35 

Projet d'agrandissement d'un lieu d'enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municiDalit8 de Cowansville 

Proposition de rhglement dans le cadre 
du processus de mbdiation 

Rencontre du 1" mars 1996, B 15 heures 
Auberge des Carrefours 

Cowansville 

Dans le but d'en arriver à un accord, les requérants demandent à la 
Régie que : 

. Le L.E.S. actuel et agrandi devrait être pour l'usage et 
le benéfice exclusifs de la population de la M.R.C. de 
Brome-Missisquoi. 

. La Régie devrait être contrainte à ne pouvoir y enfouir 
plus que le tonnage de déchets présentement générés sur 
le territoire susdit. 

Ces deux points font spécifiquement référence aux points 4 et 5 de 
la requête d'audience publique présentée au ministre de 
l'Environnement et de la Faune le 4 novembre 1995. 

En conséquence, la résolution 161-95 de la Régie : «concernant le 
contrôle et la provenance des intrants au site d'enfouissement de 
la Régie intermunicipale d'élimination des déchets solides de 
Brome-Missisquoi», devra &tre modifiée. 

Espérant que la Régie pourra répondre favorablement aux présentes 
propositions. 

Demis à : M.Jean Lalande 
Président de la Régie 

Par : Gisèle Page 
Commissaire-médiatrice 



DD-1 2 
I:îb d’*“lo”,ssement sanllnlre 
R&,e Ink,,,,unlclpale Brome-M(sslrquol 

Cowansvllle 
Ml!D 6212-03-36 

COWANSVILLE, LE 7 MARS 1996 

Contre-proposition de la RÉGIE sur la proposition de règlement dans le cadre 
du processus de médiation en référence aux points 4 et 5 de la requête 
d’audience publique présentée au MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 
FAUNE le 4 novembre 1995 . 

Attendu que la régie désire maintenir son seuil de rentabilité au seuil de 50 000 T.M. 
annuellement; 

Attendu que ta régie a déjà mis de l’avant plusieurs programmes visant à réduire la 
quantité de déchets entrant au site et qu’elle désire s’impliquer davantage dans les 
années à venir par l’intermédiaire d’une série d’actions visant les 3R-V sur le territoire 
de Brome-Missisquoi; 

Par conséquent, il est donc proposé que: 

La régie maintienne la priorité d’utilisation de son site pour la population de Brome- 
Missisquoi; 

La régie acceptera, sur la base de contrat ne dépassant pas un an, des municipalités 
venant de M.R.C. limitrophes à Brome-Missisquoi seulement dans le cas ou le bilan 
de ses opérations prévu pour une année est deçà de 50 000 t.m. La régie s’engage 
dans ce cas à ne jamais dépasser de plus de 15% son seuil de rentabilité minimal fixé 
à 50 000 t.m. soit un total maximal de 57 500 t.m. de déchets enfouis annuellement 
durant la durée de vie de l’agrandissement; 



Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalit8 de Cowansville 

Proposition de règlement dans le cadre 
du processus de m8diation 

Rencontre du 28 mars 1996, à 19 heures 
Auberge des Carrefour$ 

Cowansville 

Dans le but d’en arriier à un accord, la Régie propose que: 

de maintenir Sintégralité des aires présentés dans le projet déposé dans 
I’étude d’impact reçu par la direction des évaluations environnementales; 

les nouvelles technologies qui seront développées et qui vise une plus 
grande sécurité environnementale, seront appliquées dans la partie futur; 

a le comité consultatif pourra suggérer à la Régie I’étude et l’application de 
nouvelles technologies et l’utilisation des fonde en fiducie (point numéro 1) 
à cet effet. 

Cette proposition fait spécifiquement référence au point numéro 8 de la requête 
d’audience publique présentée au ministre de l’Environnement et de la Faune le 4 
novembre 1995. 

Espérant que les requérants pourront répondre favorablement à cette proposition. 

Remis à: Mme Gisèle Pagé 
Commissaire-médiatrice 

Par: M. Jean Lalande 
Président de la Régie 
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Ueu d’enfouissement sm,t&e 
Régie ~~~~~nicl~~le Brome-Mi&quoi 
Cowansvllle 

MÉD 6212-03-36 

Les requerants proposent a la R.I.E.D.S.B.M. que: 

1.- cette dernière @serve l’utilisation de son L.E.S. de Cowansville pour la 

population de la M.R.C. de Brome-Missisquoi exclusivement; 

2.- la R.I.E.D.S.B.M. puisse toutefois accepter, sur la base de contrats ne 

depassant pas un (1) an, les déchets solides non importés et génerés par des . 

municipalités limitrophes de la MAC. de Brome-Missisquoi, mais seulement 

dans le cas ou lors de l’exercice précedent le volume de dechets solides 

enfouis provenant de son territoire a Bte inférieur a 50 000 t.m. Le volume total 

de déchets solides prévu dans l’ensemble des contrats d’enfouissement avec 

les municipalités limitrophes ne devra pas alors exceder la difference entre le 

volume de dechets solides enfouis au cours de l’exercice pr&Adent et 50 000 

t.m. La R.I.E.D.S.B.M. s’engage dans ce cas a ne jamais accepter dans son 

L.E.S. plus de 57 500 t.m. au cours de l’année visés par tels contrats. 

3.- le paragraphe 2.- ci-dessus ne puisse s’appliquer si la rentabilité du L.E.S. 

est assurée par un volume d’enfouissement inferieur a 50 000 t.m. 

4.- les cellules un (1) à six (6) inclusivement soient retranchées du projet 

d’agrandissement du L.E.S.; 

5.- la durée du projet d’agrandissement ne puisse depasser l’an 2025. 



Contre-proposition de r&glement dans le cadre 
du processus de médiation 

Rencontre du 19 avril 1996, à 19HOO 
Auberge des Carrefours 

Cowansville 

Dans le but d’en arriver à un accord, la Régie propose que: 

1. Cette dernière réserve I’utilisation de son L.E.S. de Cowansville pour la 
population de la M.R.C. de Brome-Missisquoi, en autant que sa rentabilité 

& cd \h LLY n-y c- g+ LNQ 
les déchets solides génér6s uniquement ar des 

M.R.C. limitrophes de la M.R.C. de Brome-Missisquoi, mais seulement dans am . 
le cas où lors de IIexercice précédent le volume de déchets solides enfouis 
provenant de son territoire a 8té inférieur à 50 000 tm. La RBgie s’engage, 
dans ce cas, à ne jamais accepter dans son L.E.S. plus de 57 500 tonnes 
métriques au cours de I’année visée: 

3. le paragraphe 2. ci-dessus ne puisse s’appliquer si la rentabilité du L.E.S 
est assurée par un volume d’enfouissement inférieur à 50 000 t.m. 

4. les cellules un (1) à six (6) inclusivement soient retranchées du projet 
d’agrandissement du L.E.S.; 

5. la durée du projet d’agrandissement sera de la cellule sept (7) à vingt (20) 
inclusivement; 

Cette contre-proposition fait spécifiquement référence au point numéro 4, 5 et 6 de la 
requëte d’audience publique présentée au ministre de l’Environnement et de la Faune 
le 4 novembre 1995. 

En conséquence, la résolution 161-95 de la Régie: wxncernant le contrôle et 
provenance des intrants= sera modifi& tel que ci-dessus. 

Espérant que les requérants pourront répondre favorablement & cette contre- 
orooosition. 

Remis à: Mme Gisèle Pagé 
Commissaire-mBdiatrice 

Par: M. Jean Lalande 
Président de la Régie 
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,,,eu d’etioulssment ssnltire 
aegk Inter,,,uo,dpa,~ Brome-MtiquOl 

Cowansvllle 
MÉD 62124346 

Les requérants soussignés proposent à la R.I.E.D.S.B.M. que: 

l.-cette dernière réserve l’utilisation de son L.E.S. de Cowansville pour la population 

de la M.R.C. de Brome-Missisquoi, en autant que sa rentabilité ne soit pas affectée; 

2.-la R.I.E.D.S.B.M. puisse toutefois accepter, sur la base de contrats ne dépassant 

pas un (1) an, les déchets solides générés par des municipalitésid’une M.R.C. 

limitrophe de la M.R.C. de Brome-Missisquobqui ne disposent pas sur leur territoire 

de L.E.S. de déchets solides, mais seulement dans le cas où lors de l’exercice 

précédent le volume de déchets solides enfouis provenant du territoire de la M.R.C. 

de Brome-Missisquoi a été inférieur à 50000 t.m. La R.I.E.D.S.B.M. s’engage dans 

ce cas à ne jamais accepter dans son L.E.S. plus de 57500 t.m. au cours de l’année 

visée par tels contrats. 

3.- les cellules un (1) à six (6) inclusivement soient retranchées du projet 



Le point 6 de la requête 

Protection du caractère public de la Régie 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 111 





Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le terrltoke de la munldpalit6 de Cowansville 

Pruposltlon de &glement dans le cadre 
du processus de médiation 

Rencontre du 8 mars 1996, P 16 heures 
Auberge des Carrefours 

code 

Dans le but d’en arriver B un accord. les requkants demandent a la R&ie que : 

. la Régie demande aux municip&?s d’adopter les rkglements relatifs B la 
modification de l’antente pour la crkion de la R&ie intermunicipak 
d’&nination des dkchets solides de Brome-h!issiquois en ce qui concerne Ia 
du& de l’entente et l’engagement de ne pas vendm ou c&ler en tout ou en partie 
la propriCt6 ou l’exploitation du lieu d’enfouissement sanitaire situe sur le 
territoire de la municipalit6 de Cowansville, conformkment B la nklution de la 
R&ie n” 168-95 ; 

la durée de l’entente devra rdf6re-r a la notion de vie utile du LES. 

. les rkglements municipaux ainsi modifi6s devront spkiiquement r6f6rer a 
l’entente intervenue dans le cadre de la médiation tenue par le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement. 

Cette proposition fait spécifiquement n?f&cnce au point n” 6 de la requête d’audience publique 
présent& au ministre de l’Environnement et de la Faune le 4 novembre 1995. Ce point vise... 
«a consacrer le caractere public de la R@ie et qu’en cons&prence elle ne puisse vendre, ckler 
ou autrement ali6ner tout ou partie du LES. ni en confier la gestion a des tiers». 

Espkant que. la R&ie pourra r6pondre favorablement & la prksente proposition. 

Remis & : M. Jean Lalande 
R&ident de la R&ie 

Par : Gishle Pagd 
Commissaire-mkliatrice 



MÉD 6212-03-36 

ProJet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanltalre 
sur le terrIMIre de la nntnldpallt~ de Cowclasvtlle 

Propasltioo de règlement dans le cadre 
du procesus de mkllatlon 

Rencantredu28~lPNS,Pl!8beura 
Auberge des caKehlra 

CO- 

Dam le but d’en arrivex h un accord, les re&rants demandent B la R&it que : 

l la R@ie demande aux murdcipalit6s d’adoptez les r&glemcnts relatifs a la 
modification de 1’~Entente pour la crhtion dc la R&ie intem~uuicipate 
d’&nination des d6chets solides de Brome-Missiquoia en ce qui concerne la 
dur&. de l’entente et l’engagemeut de ne pas vendre ou c4der en tout ou en psrtie 
la propritté ou l’exploitation du lieu d’cnfouissemcnt sanitaire situ sur le 
territoire de la municipaliti de Cowansville, rzmhdmcot if la n%olution de la 
R&ie n’ 168-95 ; 

. la dur& de l’entente devra rcftnr k la notion de vie utile du L.E.S. ; 

. dans le but de bien Ctablir les engagements mcntio~6s ci-dessus, les rQkmcnts 
municipaux ainsi mod&% devront spkifiquement n?f&er A l’entente htcrvcnue 
daus le cadre de la unkliation tenue par le Bureau d’audiences publiques stu 
l’environnemerk 

Cette proposition fait spkiiquement df&ence au point no 6 de la requ&e d’audience publique 
pr&ent& au ministre de l’Environnement et de la Faune le 4 novembre 1995. Ce point vise... 
4 consacrer le caractkre public de la R&ie et qu’en cons@ence elle ne puisse vendre, Mer 
ou autrcmcnt sJi&er tout ou partie du LJ2.S. ni en coufier la gestiou & des tiers,. 

Esp&ant que la R&ie pouna n?pondre favorablemt h la prknte proposition. 



~(g,o ,,,tem,unklpsle Brome-Misisqual 

Cowansville 
MÉD 6212-O& 

La R.I.E.D.S.B.M. et les requerants soussignes conviennent de demander 

que le decret gouvernemental autorisant l’agrandissement du L.E.S. de 

Cowansville: 

1 .- consacre le caractere public de ce dernier et qu’en conséquence il ne 

puisse &tre vendu, ceder ou autrement aliener en tout ou en partie ni exploiter 

.- exige la modification de I’“Entente pour la création de la BLE. 

paragraphe l.- ci-dessus y soit incorporee; 

b) que la durée de YEntente...” susdite soit 

la vie utile du L.E.S.; 

c) que toute modification des sous-paragra 

intervenir sauf du consentement unanime 

3.- demande que les reglements municipaux des quatre villes signataires de 

YEntente...” autorisant la modification prévue au paragraphe 2.- ci-dessus, 

fassent État, dans leur preambule, de la presente entente intervenue dans le 

cadre de la médiation tenue par le Bureau des audiences publiques sur 

l’environnement. 





Le point 7 de la requête 

Accès au site par le rang Saint-Joseph 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville il7 
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t sanitaire 

legk Inlennunlclpale Bmme.Mlsstrq”o, 
Cowansville 

MliD 6212-03-35 

Projet d'agrandissement d'un lieu d'enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 

Proposition de règlement dans le cadre 
du processus de &diation 

Rencontre du 15 mars 1996, & 16 heures 
Auberge des Carrefours 

Ccwansville 

Dans le but d'en arriver a un accord, les requérants demandent a la 
Regie que : 

. aux fins d'éliminer la circulation de véhicules lourds 
dans la partie résidentielle du rang Saint-Joseph et 
d#assurer une meilleure sécurite sur la route 104, les 
requbrants demandent que la Regie, en collaboration avec 
la municipalité de Cowansville, prolonge en ligne droite 
le chemin Fordyce jusqu'au rang Saint-Joseph, tel qu'il 
est proposé dans certains plans d'urbanisme de la 
municipalité de Cowansville ; 

. soit effectuer la r4fection complete des fondations de la 
partie non asphaltee du rang Saint-Joseph qui est en btat 
pitoyable particulierement lors du dégel printanier. 

Cette proposition fait spécifiquement réfkence au point no 7 de la 
requete d#audience publique pr&entée 
l*Environnement et de la Faune le 4 novembre 19y5. 

ministre de 

Espérant que la Régie pourra repondre favorablement h la présente. 

Remis a : M.Jean Lalande 
Président de la Regie 

Par : Gisèle Pagé 
Commissaire-mediatrice 



DD-24 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanltarra 
sur la territoire de la municipalit4 de Cowansville 

Contre-proposition de r8glement dans la cadra 
du processus de mkdiation 

Rencontre du 26 mars 1996, a 19 heures 
Auberge des Carrefours 

Cowansville 

@#QS le.~ut .d’eo.arriyer &.ug accord;la.Wgis demande aux req&ants~q&-ta’ 
proposition soumise à la rencontra du 15 mars 1996, se lise comme suit: 

La Régis accepte d’améliorer la qualité du Rang St-Joseph entre la route 
104 et 202 et ce en trois phases sur une période de 5 ans d8butant d8s la 
première année de l’obtention du certificat d’autorisation de 
agrandissement et présentera son projet de r4partitions des coûts aux 
villes de Cowansville et Dunham pour approbation par résolution du 
Conseil. 

Cette contre-proposition fait spécifiquement référence au point numéro 7 de la requéte 
d’audience publique présentée au ministre de l’Environnement et de la Faune la 4 
novembre 1995. 

En conséquence, la résolution 162-95 de la Régie: *concernant le rang St-Joseph,, 
demeure inchangée. 

Espérant qua les requérants pourront répondre favorablement à cette contre- 
proposition. 27 i&LLso 

note: Le prolongement du chemin Fordyce en’ligne droile vers le sud jusqu’a 
l’intersection du rang St-Joseph n’a pas 8th étudié par la promoteur et ne 
fait pas partie du projet, et il ne fait pas partie du plan directeur de la Ville 
de Cowansville tel que stipulé dans la lettre du 20 mars 1996 ci-jointe. 

p.i.: Copia de la lettre de la Ville de Cowansville 
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ObJet: Plan direçtwr - &!kment 455 

JEAN-FRANCOIS DAIGLE 



Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 

Contre-proposition de rbglement dans le cadre 
du procsssus de médiation 

i+ncontre du 3 avril 1996, & 19 heures 
Auberge des Carrefours 

Cowansville 

Dans le but d’en arriver à un accord, la Régie demande aux requ6rants que la 
proposition soumise à la rencontre du 15 mars 1996, se lise comme suit: 

» La Régie accepte d’améliorer la qualité du Rang St-Joseph entre la route 
104 et 202 et ce en trois phases sur une période de 10 ans débutant dès la 
premik année de I’obtention du certificat d’autorisation de I’agran- 
dissement 

Pour le financement dudit projet: 

La Régie acceptera 10 000 km. supplémentaires annuellement sur une 
période de 10 ans; 

Lesdiies interventions sur 18 rang St-Joseph devront répondre aux normes 
des services techniques des Villes de Cowansville et Dunham et du 
Ministère de transports; 

» Cette proposition est conditionnelle a ce qu’il y ait un élargissement de 
I’emprise du Rang St-Joseph dans le but de respecter les normes Cit&es ci- 
haut, ET que ledit terrain requis soit cédé par les riverains concernés. 

Cette contre-proposition fait spécifiquement référence au point numéro 7 de la requête 
d’audience publique présentée au ministre de I’Environnement et de la Faune le 4 
novembre 1995. 

En conséquence, la résolution 162-95 de la Régie: concernant le rang St-Joseph,, 
sera modifiée tel que ci-dessus 

Espérant que les requérants pourront répondre favorablement à cette ccntre- 
proposition. 

q 
I “-y- 

; y.~,-:; c,i.ii( i; ,, 

\>” La \AL.$ 

Remis à: Mme Gisèle Pagé 
Commissaire-m6diatrice 

Par: M. Jean Lalande 
PrQsident de la Régie 

p.i.: Copie de la rkolution de la Ville de Cowansville 



VILLE DE COWANSVLLE 
Bureau du Greffer 

I EXTRAIT 
du procèsverbald'une séance 
duconseil municipal deCowansviUe 

133-0496 

2 avril 1996 
Tenue ie 

RANG ST-JOSEPH - INTERVENTIONS A ETRE EFFECTUtiES - OFFRE DE LA 
VILLE DE COWANSVILLE. 

~ Attendu gue le rang St-Joseph sert en grande partie 
exclusivement au site d'enfouissement sanitaire; 

et presque 

Attendu gue l'usure de cette rue est due en grande partie au 
passage des camions lourds gui sont acheminés vers le site 
d'enfouissement sanitaire; 

Attendu gue seulement certains citoyens demeurent en bordure du 
rang St-Joseph et gue l'utilisation qu'ils en font n'est pas 
dommageable pour celui-ci: 

Attendu gue le rang St-Joseph doit faire l'objet de certaines 
interventions pour être carrossable en tout temps: 

Attendu que la ville de Cowansville est d'accord à participer en 
partie à ces interventions: 

Attendu gue lesdites interventions sur le rang St-Joseph devront 
répondre aux normes du service technique de la ville de Cowansville 
et du Ministère des transports; 

EN CONSkOUENCE: 

Il proposé par Mme Jacqueline Caron, appuyé par M. Wayne Yates et 
résolu à l'unanimité: 

Que la ville de Cowansville accepte de participer en partie aux 
interventions gui doivent s'effectuer sur le rang St-Joseph et cela 
de la façon suivante: 

10% du coût total, maximum 80 000$ étalé sur quatre ans soit 
20 000$ par année. 

ADOPTk 
c!;cqW 

CLAUDE ESCHENES 
AVOCAT, GREFFIER 





Annexe 4 

Intégration d’une tierce partie 
au processus de médiation 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 





Ueu d’enfoulsemenl ~~nlb,re 
Rt.& Inlermunlclpale Brcme.Mitirquo~ 

Cowansvllle 
MÉD 6212-0526 

doP-eT.mLz 96. 



Gowernement du OtAbec 
Bureau d’audiences publlquea 
sur I’envlronnement 

Q~&C, le 26 fCvrier 1996 

Monsieur Michel Turgeon 

Objet : Enquête et mtdiation environnementale 
Projet cPagrandissetnent d un lieu d et&ouissement sanitaire 
sur le territoire de la munkipalith de Cowansville 

Monsieur, 

J’accuse rkeption de votre lettm du 2Q f&rier dernier dans laquelle vous indiquez 
votre int6rêt A participer A l’enquête et mkliation qui se dkoule ptisentement dans 
le dossier OEndOM6. 

Lors d’une prochaine rencontre, la commission d&posera votre demande auprès des 
parties afIn que celles-ci puissent egalement en être inforir&s. C’est dans les 
meilleurs d&is que vous serez infoti des suites de votre demande. 

Veuillez agr&r mes salutations distinguées. 

LQ 
0’ 

a 0’. 
GisMe Paz6 & 
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COMPTE RENDU 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaix. 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 

Rencontre du 14 mars 1996 à 16 heures 
Auberge des Carrefours 

CowansvilIe 

Sont présents : 

Le BAPE 

Est invite 

P Giskle Pagé, commissaim-m6dianice 
M. Pierre Dugas, analyste 
WC Anne-Lyne Boutin, secr&ake de la commission 

M. Michel Turgeon, citoyen de la municipalite 
de Cowansville 



DD9 
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Les object$s de La rencontre 

La medianice a convenu de tenir cette rencontre a la suite d’une demande d’indgration 
adresse% a la commission par M. Michel Turgeon concernant le processus de mediadon 
sur le projet d’agrandissement du L.E.S. de Cowansville. Cette rencontre permettra 
d’obtenir les complements d’information nkessaires a cette d&narche. 

Madame Page explique le cheminement d’un projet assujetti & la proc&ne d’évaluation 
et d’examen des impacts sur l’environnement et la mission du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement. Elle r6sume que la pr6sente médiation decoule d’une 
demande d’audience publique adress6e au ministre de 1’Environnement et de la Faune. 
Dans le pmsent cas, le Ministre a donne au BAPE un mandat d’enquête et de mediation. 

Monsieur Turgeon est informé qu’il est intégre a titre de tiers au prccessus de médiation. 
Cette possibilité d’int&ration est consignée a l’article 16 des Règles de prockdure 
relatives au déroulement des mediations en environnement au BAPE et Permet la 
participation d’une personne susceptible d’être affectée par les r&ltats de la m6diation. 

Pour un déroulement efficace de la médiation, il est entendu qu’en premier lieu, le débat 
portera sur les huit points contenus dans la requête pr6sent6e au ministre de 
l’Environnement et de la Faune le 4 novembre 1995. 

Une fois ces discussions termin&s, les demandes de monsieur Turgeon feront l’objet 
d’échanges dans le cadre du processus de la pmsente m6diation. 

L’exposé des faits 

La médiatrice demande à monsieur Turgeon de situer sa propri6t6 en fonction des terrains 
qui sont la propriété de la Régie et de prknter un historique des faits. Monsieur Turgeon 
informe que tous les terrains entourant sa maison appartenaient 8 son pkre. Il r6sume les 
faits marquants depuis la construction de sa maison comme suit : 

1978 acquisition d’un terrain de son pkre et construction de la propriétk 
actuelle qu’il habite pendant 15 ans ; 

1985 projet de lotissement de terrains sur la ferme de son père pour des 
fins de construction r&sidentielle, soit 20 lots de 5 acres chacun ; 
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1985 1986 vente de la terre de son pkre B un particukr pour une somme de 
65 000 $. La Régie avait alors signifié & monsieur Turgeon que ces 
terrains n’étaient pas requis avant 30 ans ; 

1990 achat de cette terre par la municipalid de Cowansville ou par un 
interm&iaire pour une somme de 157 500 $ ; 

* 1995 acquisition de ces terrains par la R&ie ZI la municipaliti de 
Cowansville pour une somme de 157 500 $. 

Monsieur Turgeon informe la médiatrice que sa propriété est & vendre depuis deux ans. 
Celui-ci indique que la valeur marchande ne cesse de decroître puisqu’elle offre peu 
d’int&êt pour d’éventuels acheteurs, compte tenu de la proximité du L.E.S. Au mois de 
juin 1995, une offre d’achat conditionnelle a été enregistrée (document annexe) mais le 
client s’est d&istk. La raison invoquée est la mauvaise qualité du rang Saint-Joseph au 
printemps due au passage des camions qui se rendent sur Ie site. 

Monsieur Turgeon donne la chronologie suivante concernant les discussions intervenues 
avec la Régie pour la vente de sa propriéti depuis 1995. 

Le 31 octobre 1995, une lettre est tmnsmisc iI la Régie par monsieur Turgcon 
Concernant la vente de sa propridtd sise au 2386, rang Saint-Joseph. Dam cette 
demande, une r6ponse est attendue «avant 23 heures. le jeudi 2 novembre 1995~ 
(document annexé). 

Le 3 novembre 1995, une réponse de la Régie est a l’effet que les adminis@ateurs 
ne peuvent acquiescer à sa demande dans les délais prescrits (document annexe. 

Monsieur Turgeon spkciiïe à la mkdiatrice que les échanges tenus avec les reprkntants 
de la R&ie, soit MM. Jean Lalande et Andr6 Lasnier en 1996, n’ont pas permis, il ce 
jour, de @ler le cas de la vente de fa proprit% du 2386, rang Saint-Joseph, puisque 
aucune offre formelle ne lui a ké adressk, bien que ce dernier ait fait une offre verbale 
?I la R&ie en janvier 1996. Il informe madame Pagé. qu’en 1993, un &aluateur aurait 
estimé sa propriété a 75 000 $. Ce fait est souligné dans la correspondance adressk à la 
Régie le 31 octobre 1995 par monsieur Turgeon (documen t annexé). 

l Le montant est modifib à 160 000 $ selon les Indications reçues et 
d6posées en annexe. 

Bureau d’audiences publiques sur Penvkonnement La?21mmx1996 
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En conclusion 

Monsieur Turgeon demande 2 la médiatrice de faire part à la Régie de son intention de 
vendre sa propriété situ& au 2386, rang Saint-Joseph pour la valeur de I’tvaluation 
municipale selon l’exercice financier de 1995, soit 70 800 $ (document annexe). 
Madame Pagé avise monsieur Turgeon qu’elle communiquera cette information aux 
parties impliquées dans le cadre du processus de médiation. 

R&i&6 pst : Piem Dugas, analyste 
Anne-Lyne Boutin, 
secrbaire de la commission 

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
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KiGIE INTfKMblNICIPhLE 
D’ÉLIMINATION DE DÉCttETS SDLIDES 
DE f3RDME MISSISQbiDI 

Covansville, le 3 novembre 1995 

Monsieur Michel Turgeon 

OBJET: Propriéte du 2 386, Rang St-Joseph 

Monsieur Michel Turgeon, 

La présente fait suite A votre lettre du 31 octobre 1995, 
au sujet de votre offre de vente A la Régie, de la 
propriéte sis au 2 386 Rang St-Joseph, dont vous êtes 
propriétaire. 

Les Administrateurs ont discuté de votre offre de vente 
et ils ne pourront acquiescer h votre demande dans les 
délais prescrits. 

Veuillez agréer, Monsieur Turgeon, nos sincères 
salutations. 

R.I.E.D.S.B.M. 

RQal Plourde 
Président 







OFFRE 
DE LOCATION .Lea hntmllim Bminii cwJti6l114 ::m.o. 
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formule recommandée 
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l’Association de l’immeuble du Qué ec 

A I’usage exclusif de rer membres 
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393-0990 , 

DANIEL DESROCHES, GREFFIER- 

CANADA 
PROVINCE DE Q"!zeac 
COMTE BROME-NISSISQUOI 
COWANS"ILLE 

Procès-verbal d'une séance spkiale du Conseil Municipal de 
cowansville, tenue lundi le 24 septembre 1990 à 17hO* à 
l'H6tel de Ville de Cawansville, à laquelle assistaient 
Monsieur le Moire, Jaoques Charbonneau, Messieurs 18s 
conseillers Claude Allard, Jean-Paul Pinsonnault, Ghislain 
Dutil, Monsieur Daniel Desroches, GreEfier et Directeur des 
r;ommunications, Monsieur Jean-Guy Massé, Directeur des 
services administratifs, Monsieur Georges H. eernier, 
Directeur qènéra1, Madame Hélène Poulin, Conseill6re 
juridique. 

cette séance spéciale fut convoqudc par une lettre en date 
du 21 septembre 1990 mi se lisait comme suit: 

J'ai reçu instruction de Monsieur le Maire, de "O"S 
çon"oquer en SEANOE SP- 
19H00 A 

Voici les points a l'ordre du jour: 

1. Ouverture de la séance. 

2. Acquisition de proprieté - 2368 Rang St-Joseph. 

3. Appropriation des sommes requises 

4. Audition das personnes prtisentes 

5. Leva6 de la séance. 

cette lettre fut livrée a Monsieur le Maire, a Messieurs les 
conseillers ct 2. le ~él+.ne Poulin, conseill&re juridique le 

21 se@embre 1990 Par l'agent Claude Lefebvre, 
entre 16h30 et 17h15. 



.X1 sst proposé par Monsieur Jean-Paul Pinsannault, appuye par 
iMansieur Ghislain Outil et résolu a l'unanimité: 

QUE Cowansville acquiCrc de Matkriaux de constructio' 
sutton 1°C. les lots P.620, 620-1, P.621 et 621-I d cl 
cadastre officiel du oanton de Dunham, contenant un$ 
SUperficie de cent six (106) ~CT~E plus ou moins, pour 1 
somme d-e 157 5005 et autres consid&rations, à savoir: 1 
=) Consentir a Matériaux de construction Sutton Inc. 

une option d*schat pour les lots P.621 et 621-1 si 
la C.P.T.A.Q. autorise Ilutilisation de la ferme 
des fins autres qu'agricoles; 4 

b) Le prix de vente sera le même que le prix d'achat a 
Prorata des superficies; d 

0) Offrir un droit de premier refus au présent vende" 
dans l'évantualité d'une réponse négative de 1 
C.P.T.A.Q.: 4 

d) Accorder à Matériaux de construction SUttOn Inc. 
droit de coupe de bois utilitaire et commercial 
les droits de passage appropriés, lesquels droit 
cessent dés que le present acheteur (la Ville d 
Cowansville) vendra l'immeuble en tout ou en 

QUE le Maire, 
d'incapacité 
Monsieur Danje Desroches, 
I.e greffier-adjoint, soient et sont autorisés a signer u 
acte FS cet effet devant Me Pierre-Marie Dion, notaire. 

ADOPTE 

a 

Xl est proposé par Monsieur Claude Ailard, appuyé par Monsieu 
Jean-Paul Pinsonnault et résolu a l'unanimité: 

1. PUE Cowansville approprie la somme de 157 5005, po" 
l'acquisition des lots P.620, 620-l. P. 621 et 621-l dL 
cadastre officiel du canton de Dunham comme suit: 

Fonds de roulement 75 oOO$ remboursable SUY une pkiode 
de 5 ans en paiements Qaux de 15 0005, à compter de 1991; 

surplus non engagé 82 5OO$. 

2. QUE le trésorier soit et est ùutorisé à faire le 
transferts requis et j émettre un chèque aux fin 
mentionnées au paragraphe 1 de la prPsrnte résolution. 

rous les points a l'ordre du jour ayant été discutés. il es+ 
?ropose Par Monsieur Ghislain Dutil, appuya par Monsieur Claud 
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EXTRAIT du proc8s verbal 

REGIE INTERMUNICIPALE D’ELIMINATION 
DE DECHETS SOLIDIES DE 

BROME-MISSISQUOI 

A une sesslo” RBGULIÈRE du conseil d’administration de la Rbgle 
IntermunicIpale d’6llmInation de d&hets solides de B~orne- 
HlSS‘Sq”Oi, tenue au si*ge soclal de la REGIE h Covansville, le 
12 septembre 1995 A 19H00, conform&nent aux dispositions de la 
LOI et des r8glementa, et h laquelle etaient prke”tS les 
Administrateurs suivants: 

Messieurs Normand HBbert, Raymond Bouchard, Hari0 sirois, mrce1 
SBchard, Louis Bazinet, , formant quorum sous la prbsidence de 
mnsieur R&l PlO”Xde Pr&sident, Hadame Caroline Lasnier, 
SecrBtalre-trBsorlBre, sont *ga1ements pr*sents. 

132-95 

ATTENDU QUE la RBgie Intermunicipale d’Elirnlnation de dkhets 
solides de morne-Hiss‘squol fait une offre 
d’achat sur la proprf&& suivante: 

Adresse . 2 368 Rang St-Joseph 
Cowansvllle IQu4bec) 

NumBro de lot l eties du lot * 620 d Pties du lot I h21 du 
Cadastre officiel du Canton de Dunhan 

Superficie . 105.73 acres 

à la Ville de Covansvllle, propriétaire dudit lot, pour la somme 
de 160 000.00 S. L’acte de vente devra ètre *‘qn6 le 1er 0” à 
peu pr&s, jour d’octobre 1996. 

ATTEND” *“E le paiement sera effectu6 en deux versements 
Bgaux de 80 ODO. $, exempt d’intéréts. À la 
date de la r6solution de la Ville de Couansville 
acceptant l’offre faite par la wgie. un premier 
versement sera effect”*. Le deuxi&me paiement 
flnal sera remis lors de la signature de l’acte 
de vente. 

ATTENDU QUE la R@ie devlendra ,xopri&aire à la date de la 
signature de l’acte de “ente, Par CO”tre les 
repartItIons seront faite b la date de la 
resolutlo” acceptant la présente offre; 

ATTEND” *LIE l’offre d’achat sera pr6par6 pal le Notaire He 
Lise Gendreault; 



sulte de la r&mlutlon numbro 132-95 

Il est donc: 

ProposB par "onsieur 1'Adminlstrateur mrcel BBchard 
aPPuY6 Par HOnSleuL l'hdnlnistrateur Raymond Bouchard 

et unan1eement r&io1u: 

QUE le prhmbule de la pr6sente r6solution en 
fasse PaTtle Int6grante conme S'il Btalt ICI au 
long; 

PUE les documents seront signh par le Prkldent ou 
le Vlce-Prkldent et la secrdtaire-tr8sori8re; 

AdoptB 

COPIE CERTIFIBE CONFORIIE 
a 20 lh? Jour de septembre 1995 

C.P. 218, Lunharn, Qz JOE lm - W1.:(514)263-2351 - hx:C514)263-2351 
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Cowansville, le 25 avril 1996 

RÉGlf INTERMblNlCIPhLE 
D’ÉLIMINATKIN DE DÉCttETS SûLII 
DE DROME MISSISQLJDI 

SAPE 
625, rue Saint-Amable, 2e étage 
Quebec (Quebec) 
GlR 2G5 

Objet: Propriété de Monsieur Turgeon 

À L’ATTENTION DE MADAME GISÈLE PAGÉ, COMMISSAIRE. 

La Régie Intermunicipale d’élimination de déchets solides de Brome-Missisquoi ne peut se 
prononcer définitivement, pour l’instant la Régie ne désire pas acheter la propriété de 
Monsieur Turgeon. Si la Régie changeait d’idée, elle pourrait envisager deux possibilités 
de règlement , soit: 

1. l’achat du terrain seulement 
ou 

2. l’achat de la propriéte 

La Régie ne pourrait-y donner suite avant l’emission du certificat d’autorisation pour le 
projet d’agrandissement du L.E.S. Le prix ferait l’objet de discussion avec Monsieur 
Turgeon. 

Espérant que ces renseignements vous seront utile, nous vous prions de recevoir, Madame 
La Commissaire, nos respectueuses salutations. 

* 





Annexe 5 

La lettre d’engagement 
de la Régie 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 





T)E BROME MISSISQLIIOI 

Cowansville, le 2 mai 1996 

BAPE 
625, rue Saint-Amable, 2e étage 
Québec (Québec) 
GIR 2G5 

À L’ATTENTION DE MADAME GISÈLE PAGE. COMMISSAIRE 

Madame, 

La Régie Intermunicipale d’élimination de déchets solides de Brome-Missisquoi s’engage à 
respecter les ententes signees entre les partis dans le cadre du processus de médiation 
pour le projet d’agrandissement de son L.E.S. sur le territoire de Cowansville. Sauf dans le 
cas ou il y aurait des audiences publiques. 

Esperant le tout conforme, veuillez croire, Madame la Commissaire, à nos sincères 
salutations. 

R.I.E.D.S.B.M. 

Jean Lalande, Prssident 





Annexe 6 

Les lettres de retrait 
de la demande 

d’audience publique 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cawansvilla 





DC-8 
Lieu d’en,ouk.emen< mltalre 
Reglo iatemunkipak Brome.Mi&quol 

Cowansvllle 
MÉD 6212-03-35 

Cawansdle, le 2 b cWk! 1996 

Monsieur David Cliche 
hktisae de I’IEnvimnnement et de la Faune 
Édïfxe Maie-Guyart 
675, boul. René-Lévesquc Est, 30” étage 
~;b=C;Q-4 

Monsieur le Ministre, 

Pour faire suite à la médiation entre le RQie intermunïc5p.tie d’&mïnation de 
déchets solides de Brome-Missisquoi et moi-même, je vous mforme que je retire 
ma requête d’audience publique relativement an projet d’agkndissemcnt d’un lieu 

d’enfouissement sanitire sur le territoire de la municipa& de Cowansville. 

La médiation menée par M”’ Gisèle Pagé, cornmissai~ $t membre dn RWSN 
d’audiences publiques sur l’environnement, en est arrivée, pour ma part, 21 un 
&glement satisfaisant 

Cependant, ce retrait est conditionnel au respect intégral, p@ la Régie, des termes 
des entente.9 intervenues entre les parties. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression & mes sentiments lea 
meilleurs. 

C.C. M”” Gisèle Pagé, commissaire 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 



RAYMOND 801LY 

R&ie lolem~uniclpnle BromMlsslsguol 
Cowansvllle 

hll!D 6212-03-35 

Cowansville, ce 2 mai 1996 

Monsieur David Cliche 
Ministre de l’Environnement et de la Faune 
fkdifice Marie-Guyarl 
675, boul. Reno-Levesque est, 30e Btage 
Quobec (Quebec) 
GIR 5W 

Monsieur le Ministre, 

Pour faire suite a la m4diation entre la Regie intermunicipale d’elimination de 

dechets solides de Brome-Missisquoi (Régie) et moi-meme, je vous informe que je 
retire ma requete d’audience publique relativement au projet d’agrandissement du 
L.E.S. sur le territoire de Cowanmilte. 

La médiation menee par Mme Giséle Page, commissaire et membre du SAPE, en 
est arrivee, pour ma part, a un reglement satisfaisant. Qu’on en juge de l’extrait ci- 
joint du quotidien de Granby, aLa Voix de l’Est*, du 27 avril dernier. 

Ce retrait est toutefois conditionnel au respect integral, par la Regie, des termes 
des ententes intervenues entre les parties. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, I’expressi e mes sentiments les meilleurs. 

. 

a 

. 

P.i. 
C.C. Mme Giséle Page, commissaire 

BAPE. 

Raymond Boily f 



Annexe 7 

Lettre de M. Normand Bernard 
maintenant sa 

demande d’audience publique 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalitb de Cowansville 





R&ie intemunlclpnle Brme-Mbisguoi 

Cowansvllle 
MÉD 6212-03-36 

Cowansville. le 30 avril 1996. 

Le BAPE 

Mme Giséle Pagé/Commissaire-MPdiatrice 

Mme Pagé, 

Je me questionnons suite aux anomalies, volontaires ou 
pas. que j'ai détectées dans l'étude d'impact soumise par la régie, 
quant au secteur résidentiel du 'Domaine des 5 Acres". Environ 20 
résidences et plusieurs terrains non-vendus ont été complétement 
ignorés par le promoteur jusqu'd la séance du 29 mars 1996. Par ce 
fait, tous ces citoyens ont été lésés. (1.2.2 page 7) 

A la séance du 29 mars, suite a une question de ma part 
concernant l'implication de le Ville de Cowansville dans ce 
dossier, M. Plourde m'a répondu catégoriquement qu'il n'avait 
rien à dire, que tout avait été dit et qu'en ce qui concerne le 
point de vue technique, il ne pouvait pas me répondre. J'ai été 
tellement décu et inquiet de sa réponse, que le 30 mars au matin, 
j'ai contacté mon échevin de quartier. 

A ma grande surprise. j'ai appris que jamais, la régie et 
ses spécialistes n'ont rencontrés les élus de Cowansville pour leur 
expliquer le projet quant au coat, aux conséquences de la fermeture 
du site présent et futur. ni au contrat social qu'an veut imposer 
aux résidents environnants le 2 kilamétres. comment peut-on 
hypothbquer une population pour 42 ans à venir avec des colts et 
des conséquences inconnues avec si peu d'informations? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 



A la séance du 14 mars, notre groupe a déposé une série de 
questions à Mme Page. La Régie n'a jamais rbpondu adéquatement B 
ces questions. 

La mission de notre régie doit @tre de gérer les déchets de 
la M.R.C. Brome-Hissisquoi. Si l'on gère les déchets de notre MRC 
seulement, le projet soumis est beaucoup trop gigantesque et 
onéreux quant à sa superficie, sa hauteur de 20 mètres, sa durée de 
vie (42 ans) et ses coats! 

M@me si la circulation lourde des camions a éte 
complétement détournee sur le rang St-Joseph à raison d'environ 700 
camions par semaine, il est reconnu par toua que le rang est a peu 
prés impratiquable pour 2 mois par année au printemps. De plus, la 
route n'est pas règlementaire quant a sa largeur. sa construction 
et SO" pavage. Il est inconcevable de penser a un projet semblable 
sa** s'engager formellement a la reconstruction de cette route 
selon les règles de l'art reconnues par le Minist&re des Transports 
du Québec. 

La rPgie et les élus de Cowansville, semblent prendre à 
la légére le contrat social qu'ils nous imposent, nous, les 
résidents du Rang St-Joseph et des environs: tels que: 
-Trafic rapide et excessif 
-Odeurs 
-Bruits 
-Poussiére 
-Risques d'accidents @levés 
-Sécurité compromise pour no8 enfants 
-Perte de chargement des camions en route 
-Effets d&vastateurs sur les arbres dfis à la poussiére 
-Perte de rendement sur la qualité et la quantité des fourrages 

pour les animaux 
-Perte importante SUI- la valeur de nos propri&t& 
-Potentiel de la revente presque nul. 
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Lorsque j'ai acquis ma ferme en 1980, la durée du site 
@tait d'environ 20 ans et il n'etait pas question d'une Zième 
phase. Si j'avais eu qu'il y aurait un projet de cette envergure, 
je n'aurais jamais achete cette propriété. 

Quant au cas Turgeon, après avoir rencontré M. Turgeon 
d sa demande et avoir lu le compte rendu DD9 page l-4, je pense 
que la régie aurait dû lui donner une réponse assez t8t pour qu'il 
puisse avoir la possibilité de demander une mediation ou des 
audiences publiques. 

Pour toutes ces raisons, je me sens dans l'obligation 
comme pére de famille, citoyen et homme d'affaire très impliqué 
dans la région, de demander la tenue d'audiences publiques afin 
d'avoir toutes les possibilités de faire toute la lumière sur le 
projet et se* impacts prksents et futurs. 

Etant donné que par les "G&-&riques' en coure, tout le 
Québec ee questionne sur les meilleures méthodes et techniques 
d'avenir pour gérer no8 dkhets, nous pensons qu'il serait sage 
d'attendre les conclusions de ces Génériques pour la tenue des 
audiences publiques sur le projet de la régie. 

Bien A vous, 

L 
Normand Bernard. 
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La documentation 

Les centres de consultation 

BibliothCquc municipale 
Cowansville 

Bibliothèque municipale 
Granby 

Bibliothèque municipale 
Bedford 

Bibliothèque commémorative Desautels 
Marieville 

Bibliothèque Adélard-Berger 
Saint-Jean-sur-Richelieu 

Bibliothèque du 1”’ cycle 
Université Laval, Sainte-Foy 

Bibliothèque centrale 
Université du Québec à Montréal 

Bureaux du BAPE 
Québec et Montréal 
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Les documents de la période d’information 

Procédure 

PR1 

PR2 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC. Diective du ministre 
indiquant la nutwe, lu porf& et i’&endue de l’étude d’impact sui 
l’environnement, novembre 1993, 14 pages. 

PR3 

PR4 

ENVIRAQUA INC. Étude d’impact SUY l’environnement dbposée nu ministx 
de l’Environnement et de la Faune, Rapport provisoire, 27 juin 1994, 
88 pages. 

PR3.1 ENVIRAQUA INC. Résumé de l’étude d’impact, mai 1995, 
42 pages. 

PR3.2 ENVIRAQUA INC. Étude d’impact SUY l’envivonnemerzt diposée m 
ministre de 1’Envivorznement et de la Faune, Annexes (A à K), 
tome 1, 21 juin 1994. 

PR3.3 ENVIRAQUA INC. Étude d’impact SUI 1 ‘envimnnement d&osée nu 
nzinish-e de I’Ewironnement et de In Faune, Annexes (L à EE)‘ 
tome 11, 27 juin 1994. 

PR3.4 ENVIRAQUA INC. Rapport provisoire révisé, 16 juin 1995 (voir 
document complémentaire PR4). 

ENVIRAQUA INC. Document conzpllmentaire au rapport d’étude d’impact, 
mai 1995. 

. Questions et commentaires du MEF (partie A), octobre 1994. 

. Réponses mx questions (parties BI et BZ), 16 juin 1995. 
. Rapportprovisoiïae révisé, 16 juin 1995. 
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PR5 Questions posées uu pmmotew par le MEF, 1994-l 995. 

PR5.1 Qzmtiom adr-fssées au promoteur, mai 1995 (voir document 
complémentaire PR4, partie A). 

PR5.2 Ré/mse.s et commentaire.~ aux questions de lu DEE, 6 mars 1995. 

‘PR5.3 Réponses et commentaira aux questions, juin 1995 (voir document 
complémentaire PR4, parties BI ct B2). 

PR6 Avis des minist&zs et des directions consultés pav 1~ nzinirtère de 
I’Enviuonnement et de la Faune SUI. lu rrcevahilité de Iëtude d’impact. 

PR& 1 Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
I’Alimcntation. 

PR6.2 Ministère de la Santé et des Services sociaux, 

PR6.3 Ministère de la Culture et des Communications. 

PR6.4 Ministère des Affaires municipales 

PR6.5 Ministère des Transports 

Ministère de I’Environnement et de la Faune. 

PR6.6 

PR6.7 

PR6.8 

PR6.9 

Direction des politiques du secteur industriel 

Direction des politiques du secteur municipal. 

Direction générale des opérations, 

Direction régionale de la Montérégie, bureau régional de 
Bromont. 

PR7 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Avis sur la 
recevabila’té de l’étude d’impact, 24 août 1995, 4 pages. 
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PR8 ENVIRAQUA INC. Document r&vwe à l’avis de recevabilité, 
27 septembre 1995, 11 pages et annexes. 

PR8.1 Plan des mesures sociales et mécanismes mis de l’avant pau la 
Régie, octobre 1995, 7 page. 

PR8.2 Guide de lecture des document.~ dkposés par le promoteuv, 
octobre 1995, 4 pages. 

PR8.3 Mise ù jouu de lapuge 68 de I’.hude d’impact, octobre 1995, annexe 
révisée le 19 octobre 1995. 

PR8.4 kvolution de l’exploitation prévue dans l’agrandissement. 
. Distribution de l’utilisation des surfaces de l’agrandissement. 
. Réfection du rang Saint-Joseph, montant prévisible incluant 

plans des travaux prévus, 4 pages. 
. Copie de résolution 161-95, certitik conforme. 
. Copie de résolution 162-95, certifiée conforme. 
. Copie de rksolution 163-95, certifiée confonnc. 
. Copie des articles 468.48, 468.49 et 468.50 de la Loi SUI^ les 

cit4.s et villa (articles expliquant les contraintes d’une vente 
possible à un intErEt privé). 

PR8.5 Communiqué «Progression du dossier d’agrandissement du LES de 
la RIEDSBM, réponses aux questions des citoyens», 8 pages. 
. Spkifkations des membranes, 3 pages. 
. Conditions formulées par le groupe Environnement 

Couansville, 2 pages. 
. Coût dans l’hypothèse de l’ouverture des cellules 13 à 20 

seulement. 

Correspondance 

CRl MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Lettre-mandat 
du ministre de I’Emkwwnent et de la Faune adressée à la prkidente par 
intérim du BAPE, 7 septembre 1995, 23 janvier 1996, 10 avril 1996. 
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CR3 BERNARD, Normand et autres. Requête conjointe des requkmt~r admméc 
au ministre de l’Envinw~nement et de la Faune, 4 novemnl~re 1995, 4 pages. 

Communication 

CM1 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. Liste 
des centres de consultntion. 

CM2 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Communiqué de pl-esse nnnorzçnrzt le début de la période d’information, 
20 septembre 1995. 

CM2.1 Rappel de conmmiqué, 12 octobre 1995, 1 page. 

CM2.2 Communiqué de pmwe annonçant le début du mandat d’enquh et 
de médiation, 8 février 1996, 1 page. 

Documentation 

Dl Plans des annexé, tome 1, juin 1994 (voir PR3.2). 

Dl. 1 Plans version de juin 1994 (bordure bleue). 

Dl.2 Plans version de mai 1995 (bordure blanche) 

Avis 

AV4 BUREAU D‘AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVTRONNEMENT. 
Compte rendu de la période d’i@irmation, le’ septembre 1995, 4 pages. 
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Les documents de l’enquête 

Par le promoteur 

DAl RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDES 
DE BROME-MISSISQUOI. ï%kwte I>OUY la création de lu R&ie 
intwmmicipale d’élimination des déchets .solides de Bvornr-Missisquoi, 
6 décembre 1988, 6 pages. 

DA2 R&IE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDES 
DE BROME-MISSISQUOI. 
. Copie de résolution 167.95, certifiée conforme 

(fonds de sécurité enviroxmemental se rCf&ant à la 
rksolution 163-95). 

. Copie de résolution 16X-95, certifiée conforme 
(vcntc du lieu d’enfouissement). 

. Copie de résolution 33-96, certifïéc conforme 
(consentement de la Régie à la médiation). 

DA3 RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDES 
DE BROME-MISSISQUOI. Document récapitulatifdes actions prG”es avant 
le début du mandat, février 1996, pagination multiple. 
. Introduction. 
. Soirée d’information du Bureau d’audiences publiques sur 

l’environnement, 19 octobre 1995. 
. Réunion spéciale tenue le 23 octobre du Conseil d’administration de 

la Régie. 
. Rencontre et présentation des résolutions adoptées pour répondre aux 

demandes formulées le 19 octobre 1995 ; remise des demandes 
formulées par le groupe de citoyens, rencontre tenue le 
26 octobre 1995. 

. Réunion spéciale du Conseil d’administration de la Régie afin de 
rbpondrc aux 9 demandes formulées le 26 octobre, séance tenue le 
2 novembre 1995. 

. Rencontre avec le groupe de citoyens afin de leur faire part des 
résolutions adoptées relatives à leurs demandes, rencontre tenue le 
2 novembre 1995. 

. Conclusion. 
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DA4 

DA5 

DA6 

DAI 

DA8 

DA9 

DAlO 

DA11 

. Tableau chronologique des dknarches. 

. Liste des annexes. 

ENVIRAQUA INC. Évaluation du potentiel d ‘e&dssement du sectes non 
exploité du site existant, septembre 1995, 2 pages et 1 plan. 

TRAHAN, Gilles. Opinion .juridique coucemunt les sujets de r~fëmm 
mentionnés ci-dessous, 30 octobre 1995, 7 pages. 
. Les possibilités de vente d’un lieu d’enfouissement sanitaire dont le 

propriétaire ct l’exploitant est la Régie inte~municipale d’élimination 
des déchets solides de Brome-Missisquoi. 

. La garantie d’utilisation du fonds de désaffectation pour les fins 
auxquelles il a été créé. 

RÉGIE INTERMUNI~IPALE D’ÉLIMNATIONDES DÉCHETS SOLIDE~ 
DE BROME-MISSISQUOI. Liste de.s proj&mionnels consultés SUY le projet, 
février 1996, 1 page. 

RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDE~ 
DE BROME-MISSISQUOI. Renseignements .supplémentaires concernant lrr 
représentativité de la Régie au cows du yïoces~u.~ de la médiation, 
29 fkier 1996, 2 pages. 

VILLE DE COWANSVILLE. Procumtion autorisant A4 Mario Sivois ù 
procéder pour M Réa1 I’lourde, administrnteul: dans la présente médiation, 
29 février 1996, 1 page. 

LASNIER, André. Infomatiorz concernant la hauteur des arbres situés en 
bordure du site d é~fouissement de Cowansville, mars 1996, 1 page. 

RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDES 
DE BROME-MISSISQUOI. Rapports financiers pour les années 1991.1995, 
pagination multiple. 

RÉGIE INTERMUNI~IP~E D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDE~ 
DE BROME-MISSISQUOI. Calcul da placements de la R&ie et du jhds 
de postfemetwe, information supplémentaire des COU~S détaillés, 1996, 
3 pages. 
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DAl2 REGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATIONDES DÉCHETS SOL~DES 
DE BROME-MISSISQUOI. Correspondance adressée au BAPE, concernant 
les propri&és del la Régie aimi qu’une liste des nzunicipalitt% venant de 
I’exté%w~ de la MRC depuis 1990, 29 mars 1996, 2 pages. 

DA13 REGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDES 
DE BROME-MISSISQUOI. Liste des &idrnces dans Ie ra.vo? d’influente du 
site pmjeté, tahleatr réponse à la question 27 de 1 ‘Etude d’impuct, 
3 avril 1996, I page. 

DA14 REGIE INTERMUNICIPALED’ÉLIMINATION DES DFCHETS SOLIDES 
DE BROME-MlSSlSQUOI. ïubleuu comparatf sur- In durée de vie et ICI 
capacité d’e$&,ement de certains lieux dé&ouivsement smitair-e, 
3 avril 1996, 3 pages. 

DA15 MUNICIPALITÉ REGIONALE DE COMTÉ DE BROME-MISSISQUOI. 
Foresterie urbaine ~ recommandations pour les arbres de bordure SUT le 
mng Saint-Jmph, 18 août 1993, 4 pages. 

DA16 LALANDE, Jean et Raynond BOILY. Demunde adre.&e à M”= CiFèle Pagé, 
cunzmissuiue-nzédintnce, a$n de pour.suivre la médiation, 23 avril 1996, 
2 pages. 

DA 17 RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDES 
DE BROME-MISSISQUOI. Lettre adressée à &Y Gisèle Pagé, 
commi,ssaire-médiatvice, conkw~arzt In propriété de M Michel Twgeorz, 
25 avril 1996, 1 page. 

DA18 REGIE INTERMUNICIPALED’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDISS 
DE BROME-MISSISQUOI. Lettre d’engagemmt des ententes sig?zPes mire 
les parties dans le cadre du processus de la médiation, 2 mai 1996, 1 page. 

Par les ministères et organismes 

DB1 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Projet de 
rkglenzent SUT les fonds de gestion elzviron,rementalepostfel77zrtuvr de.~ d6pôt.s 
déjGzit@, version technique du 12-05-1994, mai 1994, 7 pages. 
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DB2 

DB3 

DB4 

DB5 

DB6 

DB1 

DB8 

DB9 

DB10 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SURL’ENVIRONNEMENT. Lette 
adressée à M. Michel Simard, Dimction des évaluations erzvimnnementales 
en milieu terrestre, concernant une demande d’expertise, 26 février 1996, 
1 page. 

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Synthèse de 
divemes directives concenxmt les lieux d’enfouissement sanitairepostérieules 
à décemhn 1993, Direction~ des évaluations environnementales en milieu 
terrestre, 3 pages. 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Étude SUI^ le 
coût de l’enfouissement sanitaire au Que!hec, Direction des kosystèmes 
urbains, 1992.1993, 4 pages. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. Liste 
des sy.stèmes de contrôle existant à 1 ‘entrée de LES et de DMS, résultut d’un 
sondage tél&phoniyue, 28 février 1996, 1 page. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compensations financières mentionnées dans 1e.r dkrets corzcernarzt la 
délivrance d’un certificat d’autorisatiorz de LES, 7 mars 1996, 2 pages et 
annexe. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. Lettre 
de la commission admss& à M. Michel Turgeon en ~éponsr ù une demande 
d’int&ration au procmsus de médiation, 5 mars 1996, 1 page. 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. Décmts ém.is concemunt quatre lieux 
d’enfouissement sarzitaire et un depût de mat&-iara secs, 1993-1995, 
pagination multiple. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Renseignemerzts conzpl&wztaires fournis par AP Jean-Claude Dallaire, 
concernant l’adoption de règlements municipaux selon les dispositions de la 
Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-191, 12 mars 1996, 1 page. 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. Décret nu 316-96 concernant la 
d&vwzce d’un ce@ku d’autorisation pour la réalisation du projet 
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d’agrandissement du lieu d’enfouissement sunitaiw sur le territoire de In 
municipalité de Champlain, 13 mars 1996, 12 pages. 

DB 11 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Pmgramwm de bén@kes à la communauté et au comité de C~~OJWIS, éléments 
d ‘infomzation SUI les ententes pouvant exister mec des pwpriétaims d’utilités 
publiques, II avril 1996, 7 pages. 

DB12 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Renseignements additionnels tvnrzsmis au mikistèm de I’Environnenwnf et de 
la Faune ~onc~nmnt les résidences situées dans le myon de la zone 
d’ir7+xce du site projet& 17 avril 1996, pagination multiple. 

Par le public 

DC1 BERNARD, Normand. Procuration donnée à M. Robert Bernard, 
12 février 1996, 1 page. 

DC2 BERNARD, Robert. Lettre adressée à M”” Gisèle Pagé, 
commissaire-tnédiatrice, indiquant le consentement de M Normand Bernard 
à la médiation, 21 lévrier 1996, 1 page. 

DC3 BOILY, Raymond ct autres. Lettre adressée à M”‘” Gisèle Pu& 
commissaire-médiatrice, indiquant leur consentement à la médiation, 
22 février 1996, 1 page. 

DC4 TURGEON, Michel. Demande dïrztt!gration à la commission ufiiz de 
participer à la médiation, 20 février 1996, 1 page. 

DC5 CHAPMAN, Christopher. I@matim concernant la hnutewdes n~bre.~ situés 
en bordure du site d’e?rfouissement de Cowunsville, 27 février 1996, 1 page. 

DC6 BOILY, Raymond. Procumtion donnée à M Robert Bernard, 10 mars 1996, 
1 page. 

DC7 BERNARD, Normand et Douglas HENDERSON. Renseignements 
additionnels concernant les lots situés dans le mng Saint-Joseph, mars 1996, 
1 page. 
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DC8 PERREAULT, Edmond. Leme de rehzit de la demande d’uudiencepubliqur, 
26 avril 1996, 1 page. 

DC9 BERNARD, Normand. Lettm infirmant la commissaire-médiatrice de son 
désir de maintenir sa demande d’audience pubhgue, 30 avril 1996, 3 page. 

DC10 BOILY, Raymond. Lettre de m?m’t de lu dema~zde d’audience publique, 
2 mai 1996, 1 page. 

Autres documents 

DD1 

DD2 

DD3 

DD4 

DD5 

DD6 

DD1 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte rendu de la rencontr-e tenue avec les i-equérmts le 22,fkwkr 1996, 
4 pages. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte uazdu de la nmcontre tenue avec le promotew le 23 février IY96, 
5 pages. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte rendu de la rencontre tenue avec les reyuér-ar~t.~ le 29 féwier 1996, 
4 pages et annexe. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte rendu de la encontre tenue avec le pmnoteur le 1” nuz~.s 1996. 
5 pages et annexe. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte sendu de la ïencontm tenue avec le pmnoteur le 7 mars 1996, 
4 pages. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte rendu de la rencontïe tenue avec les rryuérants le 8 I?ZUI~.P 1996, 
4 pages. 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte rendu de la i-encontïe tenue asec 1e.s requhnts le 14 mau 1996, 
4 pages. 

Projet d’agrandissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire 
sur le territoire de la municipalité de Cowansville 175 



DD8 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte rendu de la rencontre tenue avec le promoteur le 15 mnrs 1996, 
4 pages. 

DD9 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte rendu de la rencontre tenue avec M. Michel Turgeon le 
14 mars 1996, 4 pages et annexes. 

DD10 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
Compte rendu de la wncontw tenue LWEC les requérants le 15 mar.r 1996, 
4 pages. 

DD1 1 BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. 
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